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notice
sur

moreau de vérone,
par

le secrétaire de la société.

l’écrivain dont nous publions pour la première fois un sa-
vant mémoire sur les Voconces, a consacré sa laborieuse carrière à 
l’étude des belles-lettres et surtout de l’histoire de son pays. sa 
vie, comme celle de tous les hommes qui se sont voués, dans le 
silence du cabinet, aux travaux de l’érudition, sans rechercher les 
applaudissemens du monde et la gloire de la publicité, est restée 
dans l’obscurité. la plume des biographes ne nous fournit sur lui 
pas le moindre témoignage (1) : ce que l’on sait, c’est que dès sa 
plus tendre jeunesse moreau de Vérone, qui était issu d’une famille 
considérable des environs de la petite ville de nyons, s’appliqua à 
la lecture des chefs-d’œuvre littéraires de l’antiquité. la connais-
sance approfondie qu’il acquit bientôt des historiens latins lui 
suggéra le désir de rechercher les vestiges épars de l’occupation 
romaine dans la contrée qu’il habitait. des fouilles, faites par ses 
soins dans le territoire des antiques cités de Vaison et de st-paul-

(1) Faujas de saint-Fonds ( Histoire naturelle du Dauphiné, tome i. Grenoble, 
1781, in-8°, page Viii ) et nicolas (Mémoires sur les maladies épidémiques qui ont 
règné en Dauphiné. Grenoble, imprim. royale, 1786, page 20 ) se bornent à faire 
mention de m. de Vérone comme d’un magistrat distingué par son érudition et 
l’étude des belles-lettres.
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trois-châteaux, fournirent de nombreux monumens à ses investi-
gations. son ardeur fut heureusement récompensée par la décou-
verte d’un grand nombre d’objets archéologiques, parmi lesquels 
s’en trouvaient quelques-uns chargés d’inscriptions grecques, 
dont la fabrication émanait sans doute des colonies phocéennes 
de marseille. il recueillit toutes ces reliques du passé et en forma, 
dans son château de Vérone, un cabinet que les savans et les artistes 
s’empressaient de venir visiter. la numismatique fut aussi la pas-
sion dominante de toute sa vie : son médaillier, d’après le catalo-
gue qu’il en a dressé, était d’une grande richesse.

Quelque multipliées que fussent ses études, elles étaient loin 
cependant d’empêcher m. de Vérone d’accomplir les devoirs de 
son état. président à la cour des comptes de dauphiné dès l’année 
1779, il fut un des membres de ce corps de magistrature qui se 
firent remarquer par la supériorité de leurs lumières et leur assi-
duité à remplir toutes les exigences de leur charge. ses fonctions 
judiciaires lui fournirent même l’occasion d’étendre le cercle de 
ses recherches, en mettant à sa disposition les monumens diplo-
matiques les plus précieux de l’histoire de la province déposés 
dans les archives de la chambre des comptes. le souvenir si récent 
des doctes travaux de deux illustres magistrats qui l’avaient pré-
cédé dans la même carrière, l’auteur du Traité de l’Usage des Fiefs, 
salvaing de Boissieu, et l’annaliste du dauphiné, Valbonnais, 
animant encore son ardeur, lui inspira sans doute la pensée de 
marcher sur les mêmes traces, et l’on voit, en compulsant ses col-
lections manuscrites, qu’il s’occupait à recueillir des matériaux re-
latifs à l’histoire de son pays. ces collections sont un témoignage 
irrécusable des habitudes de laboriosité infatigable que s’était 
créées m. de Vérone. toutes ses lectures, toutes ses observations, 
ses plus fugaces conversations même lui fournissaient des extraits, 
des analyses, des résumés, qu’il classait méthodiquement et dont 
on appréciera le nombre et l’importance par l’énumération des 
manuscrits émanés de sa plume :

1° Mélanges : Philosophie, poésie, histoire, littérature, médailles, 
antiquités, histoire naturelle, 3 vol. in-4°. ces mélanges renfer-
ment une foule de pièces diverses relatives à l’histoire littéraire des 
contemporains de l’auteur, et beaucoup de notes et de disserta-
tions archéologiques.

2° Catalogue des médailles du cabinet de M. de Vérone, avec les 
legendes et la description de chaque médaille, 1 vol. in-4°.

3° Mélanges de littérature et d’histoire, par ordre alphabétique, 
1 vol. in-4°.

4° Mélanges de littérature, prose et vers, 1 vol. in-4°.
5° Mélanges historiques sur le Dauphiné, par ordre alphabé-

thique, 1 vol. in-4°.
6° Mélanges de littérature et d’histoire, par ordre alphabétique, 

1 vol. in-4°, renfermant beaucoup de pièces relatives au ministère 
de m. necker.

7° Mélanges de littérature et d’histoire,  1 vol. in-4°.
8° Extraits des registres et titres de la Chambre des comptes de 

Dauphiné, par ordre alphabétique, 1 vol. in-4°.
9° Mélanges de littérature et d’histoire, par ordre alphabétique, 

1 vol. in-4°.
10° Mélanges, renfermant des jugemens sur divers ouvrages, 

1 vol. in-4°.
11° Mélanges, renfermant une bibliographie des auteurs dau-

phinois et beaucoup de notes sur le dauphiné, outre des pièces 
diverses sur la littérature et l’histoire, 1 vol. in-4°.

12° Antiquités, inscriptions et médailles, 1 vol. in-4°, renfermant 
des dissertations sur des inscriptions romaines découvertes en 
dauphiné, particulièrement à die, et sur les médailles du cabinet 
de l’auteur.

13° Mélanges sur le Dauphiné, 1 vol. in-4°, renfermant l’histoire 
des Voconces, la géographie ancienne de ce peuple et des cavares, 
et des notes sur l’histoire ancienne et moderne du dauphiné.

14° Notices sur les monnaies anciennes des ducs, comtes, évêques, 
princes et rois de France. Mémoires et pièces sur l’histoire naturelle du 
Dauphiné, 1 vol. in-4°.
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15° Mémoires sur les frontières du Dauphiné et sur leurs défenses 
militaires, par les intendans de Dauphiné et M. de Bourcet, avec di-
verses copies de chartes, 1 vol. in-4°. m. de Vérone n’est que le collec-
teur des pièces renfermées dans ce volume.

16° Catalogue des médailles du musée de Lyon et notes sur  d’autres 
médailles, 1 vol. in-4°.

17° Recueil de poésies, d’anecdotes, de bons mots et d’autres pièces, 
1 vol. in-4°.

18° Catalogue des livres de la bibliothèque de M. de Vérone, 4 vol. 
in-4°.

19° Voyage en Suisse, 1 vol. in-4°.
en tout 24 volumes.
après la suppression des parlemens, m. de Vérone se retira, pen-

dant les orages révolutionnaires, dans la commune de Vinsobres 
( drome ), où était situé le manoir de ses pères. la mort vint l’y 
frapper en 1795, à l’age de 56 ans, à cette période de la vie où la 
maturité de l’intelligence lui aurait permis de coordonner tous les 
matériaux qu’il avait réunis.

m. de Vérone ne s’était jamais marié  ; il a laissé pour héritier 
son neveu, m. d’archimbaud, membre du conseil général du dé-
partement de la drome, qui a eu l’extrême bienveillance de nous 
communiquer les manuscrits de son oncle, et que nous prions de 
recevoir ici l’expression de notre gratitude.

parmi toutes les productions que nous venons d’énumérer, celle 
qui nous a paru réunir à un haut degré d’intérêt tous les caractères 
d’une utilité incontestable pour l’histoire de notre pays, est un 
mémoire sur les Voconces, peuple qui, à l’époque de l’invasion des 
Gaules par les romains, occupait toute la partie haute du territoire 
actuel du département de la drome et s’étendait à l’est fort avant 
dans les régions alpines. d’après les  textes des géographes grecs 
et latins, de pline le naturaliste et de strabon, les possessions des 
Voconces dans le département de la drome embrassaient au sud 
l’arrondissement de nyons, à l’est celui de die, en détachant tou-
tefois la portion occidentale des deux cantons de crest ( nord ) et 

de crest ( sud ), et au nord le canton de saint-Jean-en-royans. m. 
de Vérone a déterminé dans le mémoire dont nous venons de par-
ler la position topographique de ce peuple, résumé les documens 
relatifs à son existence sociale, décrit les cités qu’ils habitaient, ex-
pliqué les vestiges archéologiques découverts dans les limites de 
leur territoire.

il existe du mémoire sur les Voconces plusieurs copies manus-
crites, une, entre autres, insérée dans un Recueil de Mémoires divers, 
ms. de la bibliothèque de lyon (1).

en reproduisant ici le travail de m. de Vérone, nous nous 
sommes permis d’en retrancher quelques dissertations incidentes 
et tout-à-fait étrangères au domaine de ses recherches historiques ; 
nous avons aussi rejeté au bas des pages les citations et les autorités 
rapportées dans le corps du récit, afin de rendre sa marche plus 
claire : c’est à cette simple modification et à la correction des textes 
que se son bornés nos soins d’éditeur.

(1) ms. de la biblioth. de lyon, in-fol., n.° 1501 du catalogue des livres de 
cette bibliothèque, par Belandine. paris. renouard, 3 vol. in-8°, 1812, tome iii, 
page 519.
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mémoire

sur   les   voconces
par

m. de vérone,
président a la chamBre des comptes de dauphiné.

J’ai lu avec étonnement  dans la Chorographie de Provence (1) 
que les géographes ont été long-temps embarrassés sur la place 
qu’ils devaient assigner aux Voconces ; cependant ces peuples n’ont 
pas été passés sous silence par les auteurs anciens ; il en est peu de 
ceux qui nous restent qui n’en aient fait mention, et quelques-uns 
en des termes qui prouvent combien leur pays était considérable.

Je ne connais pas d’auteur qui traite des Voconces avant que 
Jules-césar eût fait la conquête de la Gaule. alors les peuples qui 
l’habitaient se conduisaient par leurs propres lois. on peut les 
comparer aux suisses de nos jours : comme ces peuples, ils se ras-
semblaient lorsque leur réunion était nécessaire. dans les autres 
temps, chacun restait dans sa petite république.

Jules-césar parle de son passage sur les terres des Voconces  : 
Compluribus his præliis pulsis, ab Ocelo, quod est citerioris provin-
ciæ extremum, in fines Vocontiorum ulterioris provinciæ, die septimo 

(1) La Chorographie ou Description de Provence, et l’Histoire chronologique du 
même pays, par honoré Bouche. aix, david, 1664, 2 vol. in-fol.

pervenit (1). Armis, obsidibus que acceptis, Crassus in fines Vocontio-
rum et Tarusatium profectus est (2).

pline donne la plus grande idée de leur puissance : Vocontiorum 
civitatis fæderatæ duo capita, Vasio et Lucus Augusti. Oppida vero 
ignobilia XIX, sicut XXIV Nemausensibus attributa (3).

il paraît au premier coup d’œil de la contradiction dans ce que 
disent les anciens auteurs qui traitent des Voconces. pline les 
nomme en deux endroits de son histoire civitatis fæderatæ ; stra-
bon les dit sui juris  ; tacite, que je citerai, nomme luc, une de 
leurs villes, municipium ; enfin, l’inscription de die appelle cette 
ville colonie.

rien n’est si aisé que de concilier ces différens sentimens, et 
pour cela on peut dire que les Voconces, toujours amis des ro-
mains, furent traités différemment par eux dans différens temps, 
suivant qu’ils s’en rendaient plus ou moins dignes, et que les em-
pereurs accordèrent certains priviléges à quelques-unes de leurs 
villes particulières, à cause de quelque raison que l’histoire ne 
nous a pas transmise.

on sait les prérogatives des villes alliées  ; on sait qu’après les 
colonies et les municipes, elles jouissaient des plus grands avan-
tages  ; que, redevables à très-peu d’égards aux romains, elles 
étaient libres pour tout le reste, se conduisaient par leurs propres 
lois, nommaient leurs magistrats et avaient, ainsi que la capitale, 

(1) cæsar, De bello gallico, lib. i, § x.
(2) cæsar, De bello gallico, lib iii, § xxiii. —  Je crois que m. de Vérone a 

commis ici une erreur et qu’il a mal lu le texte de césar ; du moins, d’après la 
leçon de m. artaud, c’est Vocatium qu’il faut lire et non Vocontiorum. les Vocatii 
étaient, d’après les commentateurs, les habitans de Bazas, appelés aussi Vasarii et 
Vasates. ce qui, d’ailleurs, permet de croire que c’est là la seule bonne interpré-
tation, c’est le récit même de césar, qui rapporte les particularités de la guerre 
faite par crassus contre les peuples de l’aquitaine et des frontières d’espagne, au 
nombre desquels se trouvaient les Vocatii et les Tarusatii. Voyez Commentaires de 
César ( paris, panckoucke, 1822, tome i, page 158 ). — Notice de la Gaule, par 
d’anville (paris, 1760, in-4°, page 253).

(3) plinii Hist. nat., lib. iii, § V, 4.
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un sénat et des assemblées du peuple. mais les Voconces avaient été 
encore mieux traités par les romains, car une inscription, rappor-
tée par Gruter, prouve que die, ville de leur pays, fut décorée de la 
qualité de colonie, c’est-à-dire qu’on accorda à ses habitans le titre 
et absolument tous les droits particuliers des citoyens romains.

caeciliae · d · F . aprVllae · Flam ·
desiGnatae · col · dea · aVG · Voc ·

annos · xiiii · mens · ii · dies · V

maritVs  Vxori  karissimae · (1).

l’historien de provence et solery, dans son Recueil des Inscrip-
tions, avancent que celle dont il s’agit a été trouvée à Fréjus. saxi 
la rapporte.

ptolémée place Vaison, capitale des Voconces, sous les tricas-
tins, au 27e degré de longitude et au 44e et ½ de latitude. ( cette 
ville est à 26 degrés 6 minutes de longitude, 43 degrés 45 minutes 
de latitude. )

Je rapporte à l’article de luc ce que dit tacite de ces peuples. 
il fallait qu’ils fussent considérés par les empereurs, car Valérien 
nomme posthume tribun des Voconces  ; il lui donne cette place 
comme une récompense de ses bonnes qualités et parce qu’il pro-
mettait, dit trebellius pollio, de se rendre digne de son père.

tite-live fait passer annibal sur les confins de leurs terres. le 
passage de cet auteur est obscur, et plus d’un critique a jugé qu’il 
s’y était glissé qulque faute. Quum jam Alpes peteret, non recta re-
gione iter instituit ; sed ad lævam in Tricastinos flexit : indè per extre-
mam oram Vocontiorum agri tetendit in Tricorios (2).

henri Glarean s’exprime ainsi  : Quomodo ad lævam in Tricas-

(1) Gruter, Corpus Inscriptionum, fol. 323, n.° 2.
(2) titi livii Histor. Parisiis, 1679, in-4°, lib. xxi, cap. xxxi.

tinos potuit flectere iter, quomodo in Tricorios, etc. (1). cet auteur 
finit par croire que tite-live, ou ses copistes, se sont trompés. 
Quand on connaît le local, on se range sans peine à ce système, et 
l’on adopte aisément la correction ad dexteram.

cette difficulté a été évitée par ammien-marcellin, qui, rap-
portant les mêmes faits, dit simplement : Hannibal, doctus à per-
fugis, ut erat expeditæ mentis et callidæ, Taurinis ducentibus accolis, 
per Tricastinos et oram Vocontiorum extremam, ad saltus Tricorios 
venit (2).

silius nomme les Voconces : 
Jam faciles campos, jam rura Vocontia carpit (3).

sidonius appollinaris en parle aussi : Secreto insusurratum, tuo 
præcipuè machinatu, oppidum Vasionense partibus novi Principis 
applicari (4).

enfin, pline, un des plus beaux génies de son siècle et l’écrivain 
le plus infatigable de tous ceux qui l’avaient précédé, rapporte 
dans son Histoire naturelle deux événemens surprenans arrivés sur 
les terres des Voconces. Quoiqu’on dise de cet auteur que son ou-
vrage est rempli de fables, il a été vengé de ce soupçon par m. le 
comte de caylus et par Vallerius, savant minéralogiste, qui assure 
qu’on a fait de nos jours plusieurs expériences qui ont démenti les 
fausses accusations dont on a couvert pline (5).

Voici ce que dit des Voconces le naturaliste ancien  : Ego ipse 
vidi, in Vocontiorum agro, paulò antè delatam, etc. il est question 
de pierres tombées du ciel, et plus loin il est fait mention d’un 
homme qui, dans sa vieillesse, avait contracté l’habitude de ne 
point boire  ; il se nommait Julius Viattor  ; il était chevalier ro-
main, du pays des Voconces : Vocontiorum gente fæderatâ. il avait 

(1) henrici Glareani loriti, Commentaria in Livium.
(2) ammiani marcellini, De Gallis, lib. xV, cap. x, in fine.
(3) silius italicus, lib. iii, vers. 467, édit. de 1618.
(4) Epistolæ Apollinaris, édit. de paris, 1652, in-4°, lib. V, Epist. Vi.
(5) Histoire de l’Académie, tome xix, page 251.
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été guéri dans son enfance d’une maladie extraordinaire ; des eaux 
répandues sous l’épiderme, dans tout son corps, avaient engagé les 
médecins qui l’avaient guéri à lui défendre tout ce qui pourrait lui 
procurer des humeurs ; il craignit si fort d’enfreindre leurs ordres, 
qu’il s’interdit toute espèce de boisson (1).

J’aurais pu me laisser entraîner à la tentation de joindre à toutes 
ces citations l’autorité de cicéron, d’autant mieux que quelques 
critiques ont prétendu que c’était de Vaison dont il voulait parler, 
lorsqu’il nomme dans deux de ses lettres Forum Voconii : je me suis 
rangé à l’avis du plus grand nombre, qui pense que ce n’est point 
cette ville qu’il veut désigner (2).

après avoir rapporté tout ce que nous fournissent les anciens au 
sujet des Voconces, c’est ici le cas d’examiner quelle était l’étendue 
de leur pays. il n’est pas aisé de la fixer, d’autant plus que les au-
teurs qui en ont traité ont varié sur ses confins. Quelques-uns font 
les Voconces limitrophes des allobroges, et paraissent persuadés 
que ces peuples, dont je parle, étaient les chefs, les principaux de 
leurs cantons, de telle sorte que l’on confondait avec eux et sous 
le même nom les ségalauniens, les memini, les tricastins, les tri-
coriens, etc.

raymond marliani, dans une table des lieux dont il est parlé 
dans les Commentaires de César, dit : Vocontii populi extra Celtas, 
Belgos, Aquitanos, citrà Rhodanum, Centronibus, id est Tarentasiis 
finitimi et Allobrogibus, ultrà Alpes Graias, quibus hodiè mons Ci-
nerum, sive Cinesius nomen est. Hos Isara fluvius alluit (3). mais il 
s’agit de déterminer les limites justes de ce qui portait le nom de 
Voconces. suivant les notes de sirmond sur sidoine-apollinaire, 
ils s’avançaient beaucoup dans la province Viennoise  : Vocontio-

(1) plinii Histor. nat., lib Vii, cap. xViii.
2) Epistolae, lib x, epist. xV, xxxVii.
(3) index nominum, urbium et populorum qui in Commentariis C. Jul. Cæsaris 

habentur, per raymundum marlianum. parisiis, Viart, 1522, in-4°.

rum fines, olim, in provinciâ Viennensi latissimè patuerunt (1).
ils avaient au sud-ouest les memini, à l’ouest le tricastin et sa 

capitale saint-paul-trois-châteaux, augusta tricastinorum, ou 
peut-être Neomagus, avant qu’auguste lui eût donné son nom, sui-
vant ptolémée, Ferrarius et Baudran. la position de cette ville est 
incontestable, soit par son nom actuel qu’elle a conservé, soit par 
ce qu’en ont dit plusieurs auteurs, soit par ce qu’on en voit dans les 
premiers conciles des évêques de cette ville.

les Voconces avaient à-peu-près à la même position que les tri-
castins, les ségalauniens, et Valence leur capitale, au sud les Vul-
gientes et les peuples de sisteron, enfin à l’est Gap et son territoire. 
leurs limites sont plus aisées à découvrir du côté de cette ville, à 
cause d’un lieu, dont il est fait mention dans l’Itinéraire de Bor-
deaux à Jérusalem, qui porte le nom de Fines ( il est placé à onze 
mille de Gap,  entre cette ville et la Bâtie-mont-saléon, Mons Se-
leucus. )

il est reçu que ce nom de Fines n’était donné qu’aux endroits 
qui servaient de bornes à deux territoires ; c’est ce que disent for-
mellement catel (2), Bouche (3), et les Mémoires de l’Académie des 
inscriptions (4).

J’oubliais de dire que tite-live donne aux Voconces pour voi-
sins les tricorii.

Je renvoie à un autre temps des recherches que j’ai faites sur ces 
peuples, dont la position a passé juqu’ici pour incertaine.

Je passe aux villes des Voconces. Vaison, leur capitale, qui, sui-

(1) Œuvres de Sidoine-Apollinaire, avec les notes de sirmond. paris, 1652, in-
4°.

(2) Mémoires de l’Histoire de Languedoc, par catel. toulouse, 1633, in-fol., 
page 335.

(3) Chorographie de la Provence, par Bouche. aix, 1664, 2 vol. in-fol, page 
136, 1er vol.

(4) Mémoires de l’Académie des inscriptions, tome xxxi, page 235.
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vant le p. Boyer de sainte-marthe, avait près d’une lieue de cir-
cuit, a perdu aujourd’hui tout son ancien lustre, et ne conserve 
plus dans son sein que quelques débris qui donnent l’idée de ce 
qu’elle était (1) ; elle n’est plus sur son ancien sol, et on pourrait 
dire ce que disait Virgile de troie : Jam seges est ubi Troja fuit. il n’y 
a plus dans l’ancienne enceinte de Vaison que trois à quatre églises 
et quelques granges. les guerres et les révolutions ont engagé les 
habitans à quitter la ville basse pour se transporter de l’autre côté 
de la rivière ; ils ont abandonné un endroit en plaine pour un roc 
escarpé.

les monumens qu l’on voit encore sur le sol de l’ancienne Vai-
son sont deux arceaux, seuls restes d’un théâtre. les antiquaires 
ont jugé qu’ils étaient du même temps que ce qu’on nomme mal à 
propos le cirque d’orange et les croient de la même main. 

on admire à Vaison un pont qui, depuis un grand nombre de 
siècles, n’a pas souffert la moindre altération. la pierre qui  sert 
de clef à la voûte est d’une grosseur étonnante. ce pays fournit 
encore aux curieux beaucoup de bas-reliefs. un gentilhomme 
de Vaison avait orné un bâtiment nommé la Grange de Maraudi 
d’un triomphe et d’un sacrifice qui paraissent très-bien travaillés. 
ces morceaux, mutilés par le temps, ont été restitués par quelque 
sculpteur inhabile ; mais il suffit de n’être pas étranger aux notions 
élémentaires de l’art, pour distinguer aisément l’œurvre du ciseau 
barbare de celle qui par son élégance appartient peut-être au siècle 
d’auguste.

m. de pelissier, évêque de Vaison, par une attention qui mérite 
les plus grands éloges, faisait transporter dans son palais tous les 
morceaux qui se découvraient journellement et qui avaient tant 
soit peu de prix. il avait dans les parterres de son jardin une baccha-
nale qui s’était conservée jusqu’à nos jours, et qui, depuis quelque 

(1) Histoire de l’Eglise de Vaison, par le p. Boyer de sainte-marthe. avignon, 
1731, in-4°, page 3. - Mémoires de l’Académie des inscriptions, tome xxix, page 
246.

temps, vient d’être mutilée par le zèle mal-entendu d’un chanoine 
de cette ville ; la tête d’une figure consulaire en marbre noir, un 
tombeau orné de sculptures et quelques autres pièces, dont je ferai 
mention à l’article des inscriptions.

il me reste à parler d’un quai bâti sur la rivière de l’ouvèze. il 
subsiste encore des morceaux entiers de ce bel ouvrage, malgré les 
efforts réitérés d’un torrent rapide, qui, depuis deux mille ans, me-
nace de le détruire. on aperçoit au même endroit des bains bâtis 
sur les bords de la rivière et différens aqueducs ; les uns, élevés hors 
de terre et qu’on pourrait suivre jusqu’à une  distance considérable 
de la ville, conduisaient les eaux du Groseau ( Glatzellum ), qui 
prend sa source au pied du mont Ventoux, près de malaucène, et  
qui passe pour  la fontaine la plus abandante du comtat-Venaissin, 
après  celle de Vaucluse. les autres aqueducs sont souterrains, assez 
élevés et assez larges, et bâtis avec de petites pierres carrées. ils ser-
vaient à porter les immondices de la ville dans la rivière.

on trouve de plus à Vaison le chevet d’un temple ancien qui 
paraît être du bas-empire. on a converti en église ce monument 
payen, et on l’a érigé en chapelle sous l’invocation de saint Que-
nin, patron de la ville et du diocèse. 

on voyait chez m. de raoux, prévôt de la cathédrale, une statue 
fort mutilée mais d’un travail exquis.

enfin, et c’est le dernier monument dont je puisse faire men-
tion, j’ai découvert moi-même et fait enlever, grâce à la politesse 
de m. le marquis de taulignan, dans les fonds de qui il était, un 
beau pavé en mosaïque de 23 pieds de long sur 18 pieds de large. il 
ne présentait que des compartimens formés avec la plus grande dé-
licatesse. le dessin était répété six fois dans sa longueur et quatre 
fois dans sa largeur. entre autres figures de fantaisie, on y admirait 
des espèces de lacs d’amour, fort approchans de ceux qui sont dans 
la première planche de pitiscus.

Je n’ai rien dit de quantité de colonnes, déterrées en divers 
temps, sous les ruines de l’ancienne ville ; on en voit encore de tout 



— 16 — — 17 —

entières d’un très-beau marbre : il y en a dans l’ancienne cathédrale 
un débris en pierre cannelée, qui a jusqu’à 12 pieds de tour. Je n’ai 
point parlé non plus des statues, des urnes sépulcrales en marbre, 
en plomb et en verre, et des médailles, qui se rencontrent fréquem-
ment dans son terroir.

outre les monumens qui  se trouvent à Vaison, et qui concou-
rent à prouver combien cette ville était considérable, on y ren-
contre un grand nombre d’inscriptions. Quelques-unes constatent 
la grandeur et  la puissance de cette capitale, le crédit et la somp-
tuosité de quelques-uns de ses habitans.

Je vais rapporter ces inscriptions. tous les monumens anciens 
doivent être publiés, dit le savant passerius, autant pour les préser-
ver de la perte totale, que pour fournir aux lettres des mémoires 
concourant à former un système complet d’antiquité (1). Je com-
mence par celles où il est question de divinités.

marti
tacileiVs q · F · rVFVs ·

sex · acileiVs q · F · pedo ·
V · s · l · m · (2).

le culte des mars était établi dans les Gaules ; césar et tacite 
le disent expressément, et l’on trouve dans les recueils d’inscrip-
tions quantité de monumens qui  confirment cette opinion. ce 
dieu était regardé par les Gaulois comme une divinité infernale, 
et il était honoré chez eux sous différens noms, tels que Camulus, 
Britorius (3).

Boyer de sainte-marthe cite cette seconde inscription (4) :

(1) Osservazioni sapra l’avorio fossile e sopra alcuni monumenti greci e latini 
conservati nella famiglia Nani, autore passeri. Venise, 1759, in-4°.

(2) Boyer de sainte-marthe cite cette inscription ( Hist. de l’Eglise de Vaison, 
page 75 de la 2e partie  ), mais avec inexactitude  ; du moins la leçon de m. de 
Vérone paraît préférable.

(3) Religion des Gaulois, par d. martin, page 148.
(4) Histoire de l’Eglise de Vaison, livre ii, page 75.

marti
V · s · l · m ·

sex · erVciVs
maximVs

les marbres et les médailles font mention d’une famille Acileia ; 
elle était plébéienne et avait produit grand nombre de consu-
laires ; un de ceux qui acquirent le plus de réputations fut un Ma-
nius, collègue de l’empereur commode. lors de son cinquième 
consulat, pertinax le disait fait pour avoir l’empire de la terre et le 
plus noble des sénateurs, puisqu’il prétendait descendre d’enée, 
fils de Vénus. cette inscription pourrait bien avoir été consacrée à 
mars par quelqu’un de cette famille : on n’en trouve aucun, à la vé-
rité , qui ait le surnom de pedo ; mais antonius augustinus, dans 
ses Notes sur les médailles des familles romaines de Fulvius ursinus, 
cite un Acilius, consul avec trajan l’an de rome 854, qui avait le 
surnom de Rufus. Vaison était une ville assez considérable pour 
que quelque branche d’une famille si illustre s’y fût établie, ou du 
moins y eût séjourné assez de temps pour ériger un monument pa-
reil à mars.

matriBVs
catiVs · mansVetV ·

et Fratres
VotVm ·

les déesses-mères étaient fort honorées à Vaison. l’inscription 
que je viens de citer existe encore dans cette ville, et d. martin en 
cite deux autres qui y ont été découvertes et qui n’existent plus. il 
est vrai que les mères y sont désignées sous le nom de Proxuma non 
sous celui de Matres : cet auteur n’hésite pas à croire que ces deux 
noms conviennent également à ces divinités.

proxVmis
seneca secVndi

Fil

proxsVmis
potita · c · cod ·
oni · F · V · s · l· m·
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les déesses-mères, ou sous ce nom, ou sous plusieurs autres que 
je citerai, étaient connues et invoquées dans toutes les Gaules. 
spon, Gruter, monfaucon, menestrier, d. martin, citent des 
bas-reliefs où ces divinités portent le nom de Matribus, Matronis 
Aufaniis (1) ; elles en avaient en outre de techniques, tels que Ma-
tronis, Romanenis et Rumæhabus, Gabiabus, Gallaicis, etc. l’his-
torien de la Religion des Gaulois veut que de Mairabus soit venu 
le mot maire qui, en languedocien, signifie mère. sans m’arrêter 
à l’explication de tous ces noms, je ferai observer que chorier 
se trompe dans tout ce qu’il dit des Mères (2), et que d. martin 
donne des raisons assez bonnes pour faire croire que des déesses 
étaient les mêmes que les parques.

cet auteur, en soutenant un sentiment contraire à celui de cho-
rier pourraît bien lui-même être tombé dans l’erreur au sujet des 
Proxumi. m. de seguier, dans une dissertation envoyée à l’acadé-
mie de dijon, et m. de caumont, dans une autre  qui n’a point 
été imprimée, avancent que les Proxumi n’étaient autres que les 
proches. m. calvet, qui m’a donné pour cet essai les plus grands 
secours est de cet avis, et ce système, soutenu par ces savans, me 
paraît fondé. 

si l’on érigeait des cippes funèbres à un ou deux parens, on pou-
vait bien pousser la piété plus loin et  en élever à tous ses proches ; 
c’est ce qu’on voulait signifier par Proxumi.

aux deux inscriptions que j’ai citées je puis en joindre une troi-
sième : elle était sur un petit cippe trouvé à avignon.

m. calvet, entre les mains de qui  ce monument était parvenu, 
l’envoya à m. le comte de caylus ; il a été vendu avec le cabinet de 
ce savant.

proxs
Vmis ·

tiirtV

(1) spon, Miscellanea, pag. 97. — montfaucon, Antiquité expliquée, tome ii, 
page 433. — menestrier, Histoire de Lyon, page 7.

(2) chorier, Antiquités de Vienne, page 134.

Quoiqu’on n’ait pas par les inscriptions des preuves que les 
habitans de Vaison adorascent les mêmes dieux que le reste des 
Gaulois, rien cependant n’est plus probable : ces peuples avaient 
poussé le polythéisme jusqu’à déifier leur ville, usage assez com-
mun dans la narbonnaise.

marti ·
et Vasioni ·
tacitVs (1).

imp · caes ·
p · l · Gallien ·
inViGto p · F ·
aVG · Vasien

ses (2).
cette seconde inscription, gravée sur un piédestal de marbre 

blanc, est à présent dans l’escalier de la bibliothèque de carpen-
tras. elle dénote une statue ou une colonne érigée par les habitans 
de Vaison à l’empereur Gallien. Boyer de sainte-marthe attribue 
cette colonne à un motif qui paraît partir plutôt du zèle d’une 
personne pieuse que des recherches d’un homme éclairé. il pré-
tend que les habitans de Vaison voulurent reconnaître la liberté  
donnée par Gallien à leur ville et à plusieurs autres de professer 
la religion chrétienne, et il cite à l’appui de cette opinion un au-
teur inconnu, qu’il nomme d. de la rivière (3). cet auteur assure 
avoir vu dans les archives de l’église métropolitaine d’avignon un 
manuscrit d’après lequel crocus, roi des allemands, ayant fait 

(1) Boyer de sainte-marthe, Histoire de l’Eglise de Vaison, page 2. — Voyage 
littéraire en France, par deux religieux bénédictins, tome ii, ire partie, page 
293. — d. martin, Religion des Gaulois, livre iV, page 200.

2) Histoire de l’Eglise de Vaison, page 11. — spon, page 201.
(3) cet écrivain n’est pas inconnu, comme l’a pensé m. de Vérone ; la Biblio-

thèque historique de la France cite plusieurs ouvrages de cet auteur, sous les n.os 
38,312 — 7,826 — 8.125.
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une irruption dans les Gaules, y livra au pillage toutes les villes des 
provinces narbonnaise et Viennoise, et fit souffrir le martyre aux 
évêques de ces villes. on y voit un albinus, évêque de Vaison, et 
cette époque se rapporte à l’an de J. c. 262, c’est-à dire au temps 
où vivait Gallien, dont j’ai parlé.

les colléges d’ouvriers ne s’établissaient ordinairement que dans 
les villes les plus considérables. la raison en est toute simple : il fal-
lait que ces ouvriers trouvassent pour vivre des ressources qui leur 
auraient manqué dans de petits endroits. Boyer cite une inscrip-
tion où il est question des centonarii ; il y en a une encore à l’évêché 
de Vaison érigée par les opifices lapidarii.

Genio · colleGii ·
centonariorVm

Vas · r · s .

d · salVsto accepto
opiFices lapidarii

oB sepVltVram
eiVs (1).

Gruter rapporte une foule d’inscriptions qui parlent des cento-
narii. Quelquefois ils sont joints à d’autres corps d’ouvriers en ces 
termes : corp.. FaB.. Ferr.. siGnar.. dendrophor .. 
et centon.. l’empereur constantin ordonne que dans toutes 
les villes où il y aura des dendrophores, ils soient aggrégés au corps 
des centonaires et des maîtres de charpente appelés fabri (2). ceux 
dont parle notre inscription, suivant pitiscus, fournissaient les 
tentes, les cuirs et autres ustensiles de l’armée, que les romains ap-
pelaient centones ; ils étaient aussi chargés d’éteindre le feu que les 
machines de l’ennemi portaient dans le camp. cette profession mi-
litaire, établie à Vaison, ne peut que donner la plus grande idée de 

(1) Histoire de l’Eglise de Vaison, par Boyer, livre i, pages 2 et 4.
(2) Code Théodesien, livre iV, tome iV:

cette ville ; l’existence des colléges d’ouvriers en pierre la confirme 
aussi, et peut-être pourrait-on dire, d’après l’auteur de l’Histoire 
de Vaison, que c’était de cette ville qu’allaient se répandre dans 
les autres villes ces habiles architectes et sculpteurs qui ont fait les 
beaux monumens d’orange et d’ailleurs.

Vasiens · Voc ·
c · sappio · c · Fil · Vol

FlaVo ·
praeFect · iVliensiVm triBVn ·

militVm leG xxi rapacis praeF ·
alae tracVm hercVlaniae · praeF

ripae FlVminis eVphratis ·
qVi · iis xii reipVclicae iVliensiVm ·

qVod ad xxxx VssVris perdV
ceretVt testamento · reliqVit dem ·

iis l ad porticVm ante thermas
marmoriBVs ornandam leGaVit ·

Je lis ainsi cette inscription publiée par Fabretti (1)  : Vasienses 
Vocentii posuere (ce mot est sous-entendu ) Caïo Sappio, Gaii filio 
Voltinia Flavo. ce Flavus devait être un citoyen de Vaison, puisque 
les peuples de cette ville lui firent dresser un monument si hono-
rable. Voltinia est le nom de la tribu à laquelle il était aggregé ; sur 
quoi l’on peut observer que plusieurs citoyens des Gaules étaient 
de cette tribu. on en trouve quelques-uns de lyon et un second 
de Vaison, dans une inscription que j’expliquerai. la tribu Voltinia 
était une des tribus de la campagne : rustica. suivant sigonius, elle 
dut sa création à servius tullius (2). ce roi divisa la ville en quatre 
tribus, et  tout le reste du peuple romain en  quinze tribus de la 

(1) page 644.
(2) De  Antiquitatibus Jur. civil. Romani, cap. iii.
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campagne. celles-ci devinrent infiniment plus recommandables, 
tellement que toutes les personnes de considération s’y firent ins-
crire.

Je remarque ensuite que dans les inscriptions honorifiques, dès 
qu l’on y fait mention de plusieurs charges, on ne doit pas supposer 
que celui dont il est parlé dans le monument les possède toutes 
à la fois : les plus savans antiquaires sont d’avis qu’on ne doit lui 
attribuer qu’un seul de ces emplois, lorsqu’ils sont incompatibles, 
comme dans le cas présent ; les autres ne sont relatés que pour faire 
connaître ceux qu’il a exercés auparavant. une seule inscription 
prouvera ce que j’avance ; c’est celle qu’on lit dans Gruter : il y est 
dit que l. laticius rufus est aedilis, qVestor, dVVmVir 
dicVndo (1). on voit très-bien que ces trois charges étaient 
incompatibles, et que rufus fut d’abord édile, ensuite questeur, 
ensuite duumvir, et il ne le fut qu’après les intervalles réglés pour 
posséder une charge. or, le Flavus de notre inscription ne pouvait 
être en même temps præfectus Juliensium, tribunus militum legionis 
XXI, præfectus ripæ fluminis Euphratis, et præfectus alæ Tracum Her-
culaniæ. il ne s’était élevé au premier de ces emplois qu’en passant 
graduellement par les autres.

Præfecto Juliensium. pline fait mention de deux peuples nommés 
Julienses. les uns avaient pour capitale Carnotum en angleterre ; 
les autres habitaient l’asie mineure, fort près de la phrygie. Je crois 
qu’on peut se dispenser d’aller chercher si loin les Julienses, dont 
parle notre inscription : il y a apparence que c’étaient les habitans 
de Fréjus  ; ils se nommaient, à la vérité, plus fréquemment Foro-
julienses, comme dans l’inscription que possède m. séguier, rap-
portée par Gruter, dans laquelle on lit (2) : Civitas Forojuliensium. 
le préfet qui avait été envoyé à cette ville n’était apparemment 
que pour régler les affaires qui regardaient les troupes, et l’on peut 
même en tirer cette conséquence, quelle était d’une condition 

(1) page 428, n.° 1.
(2) page 470, n.° 6.

différente de Vaison, où l’on n’aurait point envoyé de préfet avec 
le droit de rendre la justice, parce que cette capitale des Voconces 
était libre et sui juris.

Tribuna militum legionis XXI rapacis. les armées romaines 
consistaient en légions et en troupes auxiliaires : c’est le nom que 
portaient les troupes des alliés de la république. les légions avaient 
à leur tête des tribuns qui les commandaient et faisaient à-peu-près 
l’office de nos colonels. ces tribuns furent créés par romulus. 
les légions, qui d’abord avaient été nommées, première, seconde, 
suivant l’ordre où elle avaient été levées (1), prirent dans la suite 
d’autres noms qu’elles empruntèrent aux lieux où elles résidaient 
ou à des événemens remarquables  : ainsi l’on trouve des légions 
portant les noms de ferrea, fulminatrix. celui de rapax, affecté à la 
21e, est rapporté par de nombreux auteurs (2).

Præf. alæ Tracum Herculaniæ. les officiers qui étaient  à la tête 
des troupes alliées se nommaient præfecti, comme on peut le voir 
dans plusieurs passages de polybe. les troupes auxiliaires, ainsi que 
les légions formaient plusieurs corps ; celui qui était à la droite ou à 
la gauche du gros de l’armée était toujours composé de cavalerie et 
portait le nom d’aile. les fonctions du préfet qui commandait une 
aile étaient semblables à celles d’un tribun de légion. on lit dans 
suetone un passage qui prouve ce que nous avons dit au commen-
cement de l’explication de cette inscription, que c’était en passant 
successivement par les emplois moindres que l’on parvenait aux 
plus considérables (3). Augustus, dit cet auteur, militiam auspican-
tibus, non tribunatum modo, sed et præfecturas alarum dedit. d’où 

(1) Secundum ordinem delectum. dion., lib. xxxViii, page 90.
(2) panvini, Imp. Rom., cap. xVi. — thysius , Roman. illustre., ii , pag. 

56. — Valerius, De Milit. rom., iii , i. — Gruter, page 51, n.° 5 ; page 382, n.° 
6 ; page 383, n.° 5 ;  page 398. n.° 10 ; pag. 434, n.° 6.

(3) cap. xxxViii, n.° 2.
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l’on peut conclure que sappius Flavus était devenu tribun de la 21e 
légion, puis préfet de l’aile des thraces. pitiscus, qui rapporte ce 
passage, le croit erroné, et il voudrait le changer ainsi  : Non præ-
fecturas modo alurum sed et tribunatum legionum. tous les auteurs 
s’accordent à dire qu’on ne saurait être trop religieux à conserver 
les historiens tels que nous les avons, et sans leur faire les plus légers 
changemens ; il faut plutôt chercher  à accorder leurs prêtendues 
contradictions. le même suetone dit : Equestres militias ordinavit 
( claudius ), ut post cohortem alam, post alam tribunatum legionis 
daret (1). ne pourrait-on pas avancer que l’usage changea dans 
l’intervalle des deux temps dont parle suetone, et que le poste de 
tribun de légion, qui sous auguste était moins important que celui 
de préfet d’une aile, lui devint supérieur sous claude, et alors nous 
aurions une époque sûre pour notre inscription et nous pourrions 
conclure que sappius vivait à la fin du règne d’auguste, ou sous 
tibère. de plus, je trouve dans le deuxième passage de suetone 
une preuve de la légitimité du premier  ; car pourquoi cet auteur 
parlerait-il d’un arrangement fait par claude dans l’ordre des 
charges, s’il n’avait fait que suivre l’ancien usage reçu. ce qu’on 
énonce de cet empereur doit, ce me semble, annoncer et prou-
ver le changement dont j’ai parlé. on connaît plusieurs corps de 
cavalerie thrace. celui dont il est parlé dans cette inscription est 
nommé Ala Herculania : il n’est pas aîsé de conjecturer ce qui lui 
avait donné ce nom ; on peut croire cependant qu’il lui venait de la 
ville d’héraclée, nommée anciennement pérynthe ou mygdonia. 
( c’est aujourd’hui une ville de la turquie d’europe ). cette ville 
était célèbre par son superbe amphithéâtre tout entier du même 
marbre, qui passait pour une des merveilles du monde. le corps de 
cavalerie dont il est ici question doit avoir été formé de cette partie 
de thraces qui habitaient autour de cette ville.

(1) cap. xxV, n.° 1.

Præf. ripæ fluminis Euphratis  : préfet du pays sur les bords du 
fleuve euphrate. tacite fait mention d’un préfet chargé du com-
mandement des pays arrosés par l’euphrate et le tigre (1). une 
partie de la mésopotamie était probablement comprise dans la 
préfecture de Flavus. il est inutile de dire combien cette préfecture 
était considérable, puisqu’elle fut le prix de l’amitié et de  la grande 
faveur du prince.

Qui IIS XII reipublicæ Juliensium quod ad IIS XXXX ussuris 
perducentur testamento reliquit idem iis l ad protieum ante thermas 
marmoribus ornandam legavit. J’avais d’abord pensé que c’était à 
Vaison que Flavus avait légué ces 50 sexterces, et que c’était aux 
thermes de cette ville qu’il voulait procurer de l’embellissement. 
J’étais induit à ce sentiment par le monument érigé à cet homme 
illustre de Vaison, et je voulais, par ce legs fait à sa patrie, lui faire 
mériter cet honneur. m. séguier, dont les lumières et la politesse 
m’ont été si utiles, n’a point pensé comme moi sur cet article, et j’ai 
adopté son avis sans peine. on ne saurait penser, dit ce savant , que 
Flavus, qui avait légué 12,000 sexterces à la communauté de Fréjus, 
pour en accumuler l’intérêt au capital jusqu’à la valeur de 40,000, 
eût ensuite légué séparément à celle de Vaison 50,000 sexterces, 
pour faire dresser un portique devant les bains de cette dernière 
ville. Je crois que l’un et l’autre legs appartiennent à Fréjus. s’il 
avait voulu que ce fût pour tout autre endroit, on n’aurait pas man-
qué de le marquer distinctement dans ce monument ; on y a mis au 
contraire idem. cette inscription suppose tout au moins des liens 
bien étroits entre les habitans de Vaison et ceux de Fréjus, puisque 
ceux de cette première ville élèvent un monument à Flavus, non 
pas pour perpétuer quelques services qu’ils en auraient reçus, mais 
uniquement pour transmettre à la postérité qu’il avait comblé de 
biens la ville de Fréjus. tous les auteurs qui parlent des thermes 
s’accordent à dire que c’étaient des bâtimens d’une somptuosité 
et d’une grande magnificence  : Admiranda est earum amplitudo, 

(1) lib. V.
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dit ammien. ce qui reste encore de ces bâtimens confirme les rap-
ports qu’en ont faits les auteurs contemporains. ils étaient ornés 
de portiques, de galeries  ; ils renfermaient des bibliothèques, des 
endroits destinés au exercices du corps et même à ceux de l’esprit, 
puisqu’on s’assemblait sous ces portiques pour y lire les ouvrages et  
y instruire la jeunesse. il y avait des bains de toute espèce distribués 
dans les appartemens composés de salles d’une grandeur extraor-
dinaire ; les voûtes, extrêmement exhaussées, étaient soutenues par 
des colonnes de marbre ; le pavé était aussi de marbre ; les murs en 
étaient revêtus et de plus ornés de dorures et de tableaux de prix.

l’inscription sur laquelle je viens de donner ces détails est rap-
portée par Gruter, mais avec des fautes  ; la plus essentielle est  : 
c. appio, au lieu de sappio. m. calvet , qui me l’a communi-
quée, l’a copiée avec soin. elle n’est plus à Vaison, mais à château-
riant, domaine à une lieue d’avignon, appartenant à m. Guirand, 
avocat. on peut conjecturer que m. de suarès, savant évêque de 
Vaison, qui vivait en 1655, avait fait transporter dans ce domaine, 
alors appartenant à sa maison, ce monument, un des plus précieux 
qui aient été trouvés à Vaison.

on voit au même endroit l’inscription suivante, que je crois y 
avoir été placée de la même façon : 

catiae · t · Fil · serVatae Flam ·
iVl aVG · Vas · Voc · q · secVndio

zmarGdo iiiiii Vir · aVG · maritVs
eiVs · t · caiVs seVerVs Frater

ex                  testamento ·
c’étaient les bâtimens publics qui donnaient de l’éclat aux villes, 

d’autant mieux que la somptuosité de ceux qui les faisaient élever 
n’oubliait rien pour les décorer. de ce genre devait être le temple 
de Julia, que cette inscription nous apprend avoir été à Vaison.

Qu’il me soit permis de hasarder quelques conjectures relatives à  
ce monument. on voit encore aujourd’hui à Vaison une frise sur 
laquelle sont gravés en lettres de cinq pouces les mots suivans, qui 
pourraient bien avoir fait partie de l’inscription gravée sur la porte 
du temple : diVae aVG · prop. on ne voit point, à la vérité, le 
nom de Julie qui sûrement n’était pas oublié ; mais le Divæ Aug. 
désigne bien clairement une impératrice, et l’on doit présumer que 
le nom de Julie devait être dans les parties de la frise que le temps 
nous a dérobées.

il existe de plus à Vaison quelques chapitaux de colonnes qui 
sont très-beaux. il y en a un à la porte de la ville, qui  sert de piédes-
tal à une croix. on pourrait croire que ces colonnes servaient à la 
décoration de ce temple ; elles étaient de l’ordre corinthien, mais 
sans volute, ce qui n’est pas ordinaire. Je ne crois pas qu’on voie 
dans aucun autre endroit du royaume des colonnes pareilles. m. le 
comte de caylus, qui a si bien mérité des lettres et qui a été si fort 
regretté de tous ceux qui les cultivent, quoiqu’une vieillesse avan-
cée dut depuis long-temps les préparer à le perdre, m. de caylus 
avait demandé à m. calvet, son ami, un dessin de ces colonnes ; 
il fut fait par m. peru, le cadet, peintre à avignon, et envoyé à ce 
savant antiquaire, qui l’aurait fait graver si la mort lui en eût laissé 
le temps.

il est facile de fixer l’époque de la fondation du temple de Julie. 
les historiens qui nous ont transmis les événemens du règne de ti-
bère nous apprennent que cette princesse mourut sous le consulat 
de c. rubellius Geminus et de c. Fufius Geminus, l’an de rome 
708 et de J. c. 29 (1). le sénat, dans le grand nombre d’honneurs 
qu’on lui avait décernés, n’oublia pas l’apothéose ; mais tibère dé-
fendit expressément qu’on la consacrât au rang des divinités, sous 
prétexte que ce serait agir contre les intentions de sa mère, ce que 
le fils avait refusé fut fait par le petit-fils : claude, à son avénement 
à l’empire, accorda à Julie ou livie les honneurs divins ; ce fut l’an 

(1) tacite, Annal., lib. Vi — suetone, cap. li. — dion., lib. lii.
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de rome 792 et le 41e de J. c.

sex · Vencio
iVVentiano ·

Flamini · diVi · aVG ·
item · Flamini · et cVra

tori mVneris Gladia
torii Villiani · adlec

to · in · cVriam · lVGdV
nensiVm · nomine ·

incolatVs · a · splen
didissimo ordine

eorVm
ordo Vocontior ·

ex · consensV · et · pos
tVlatione popVli

oB praecipVam
eiVs · in · edendis ·

spectacVlis li
Beralitatem ·

le sénat mit auguste au nombre des dieux après sa mort. on 
lui donna ce nom, soit sur les médalles, soit dans les inscriptions. 
il est vrai qu’il eut cela de commun avec plusieurs empereurs et 
césars. on trouve même des femmes qui en ont été décorées ; on 
lit sur les médailles : Diva Drussella, Diva Faustina. ce titre ne se 
donnait sur les monumens publics qu’après la consécration. les 
provinces avaient cependant prévenu la mort d’auguste, et lui 
avaient rendu de son vivant les honneurs divins (1). m. séguier, 
dans sa dissertation sur l’ancienne inscription de la maison carrée 
de nismes, cite plusieurs villes dont les habitans avaient élevé de 

(1) dion., lib. Vi. — tacite, Annal., lib. i, cap. x.  — strabo, lib. iV.

pareils édifices à la gloire de ce prince ; les Gaules en étaient rem-
plies (1). rien n’est si fameux que celui que les trois provinces des 
Gaules lui firent bâtir à l’endroit où est aujourd’hui l’église d’enay 
de lyon.

les dignités de prêtres étaient données à des personnes distin-
guées, surtout celle de flamen  : le flamen était le premier de tous 
et jouissait de prérogatives considérables. outre le flamen, on 
avait encore créé des colléges de prêtres inférieurs nommés sexviri 
augustates. on a vu dans l’inscription citée la preuve qu’il y avait 
des sexvirs à Vaison. un second marbre trouvé à Vaison en 1768, 
conservé dans l’évêché, confirme cette assertion : 

sio · diadVmeno iiiiii Vir
les sexvirs, fondés probablement par tibère pour desservir 

les temples et les autels d’auguste, n’étaient guère que dans les 
grandes villes ; c’était un honneur qui ne leur était accordé que par 
les empereurs, ou du moins par les principaux officiers de l’état. 
les villes où il y avait des sexvirs et les particuliers assez heureux 
pour être promus à cette dignité, y étaient sensibles et n’oubliaient 
rien pour en témoigner leur reconnaissance. on voit dans Gruter 
et dans Bergier une inscription par laquelle il conste que plusieurs 
affranchis font paver à leurs frais un grand chemin à cause du sex-
virat : 

aVGVstales Vi · Vir
· · · · · · · · ·

Viam lonGam p clxV exdd
oB honorem sexViratVs

sVa pecVnia silice sternando
cVrarVnt ·

d’après cette inscription, rien, ce me semble, n’est capable 
de mieux faire apprécier l’importance des sexvirs qu’un passage 

(1) Mémoires de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, tome xxi, page 
301.
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de suetone, dans lequel il est rapporté qu’auguste fit réparer la 
voie flaminienne et chargea du même soin pour d’autres grands 
chemins des hommes qui avaient été honorés du triomphe, viros 
triumphales. or, on voit ici le même travail fait, quoique dans des 
temps différens, par les premiers hommes de la république et par 
des sexvirs. si l’on m’objectait que ce qui diminue bien le prix de 
cette dignité, c’est de la voir réunie avec la qualité d’affranchi, je 
répondrais que cette inscription doit être postérieure à auguste de 
quelques années. or, on sait à quel degré de puissance, sous les suc-
cesseurs de ce prince, arrivèrent les affranchis.

Item flamen et curator muneris gludiatori Villiani. les deux 
qualités de prêtre ou de curateur, ou maître de quelque corps, de 
quelque collége, étaient quelquefois réunies sur une même tête.

on sait que les gladiateurs s’entr’égorgeaient pour amuser le 
peuple, et les romains étaient fort amoureux de ce spectacle  ; le 
leur fournir, était un moyen sûr de leur plaire. 

le Juventianus de notre inscription devait être opulent et splen-
dide, puisqu’il aimait les jeux qui coûtaient des sommes immenses 
à ceux qui les faisaient représenter. le sénat, l’an de rome 778, 
rendit un décret qui défendait à quiconque ne possédait pas le 
fonds de 400,000 sexterces de donner des combats de gladiateurs. 
il fallait que Juventianus eût plusieurs troupes de gladiateurs. on 
sait que les gladiateurs étaient partagés en différens corps ou diffé-
rentes factions : Munus Villianum, le nom d’une des factions, est 
pris apparemment de quelque Villius qui l’exerçait.

Adlecto in curiam Lugdunensium nomine incolatus. Juventianus 
fut reçu in curiam lugd. , c’est-à-dire parmi ceux qui pouvaient 
aspirer au rang des décurions, qui dans les villes de province repré-
sentaient les sénateurs de rome. il y fut reçu parce qu’il faisait son 
séjour dans cette ville, c’est ce que dit nomine incolatus. lyon était 
la ville des Gaules la mieux faite pour y donner des spectacles, et 
les décurions de cette ville consentirent à ce que Juventianus y fût 
admis, c’est ce que signifie adlecto a splendidissimo ordine eorum. 

(1) Mémoires de l’Académie des inscriptions, tome xVii, page 20.
(2) Gruter, page 516, n.° 5. — Histoire de l’Eglise de Vaison, page 74, 2e livre.

lorsque le mot ordo est mis tout seul dans les inscriptions (  on 
l’y trouve quelquefois joint avec l’épithète de splendidissimus ), il 
signifie toujours le corps des décurions de la ville. un auteur ex-
plique ainsi ces mots d’une inscription : locVm ordo ciVi-
tatis liBenter ded : Le sénat de la ville assigna le terrain 
(1). le corps des décurions de Vaison, Ordo Vocontiorum, fit élever 
ce monument non-seulement ex consensa, mais à la réquisition du 
peuple, ex postalatione populi ; on le lui décerna, et apparemment 
on dut le placer dans un lieu assigné. c’était l’usage, on peut le 
voir par l’inscription que je viens de citer, et on peut le croire de 
Juventianus, quoiqu’il n’en soit pas fait mention.

Je finis cette explication par une remarque que m’avait fournie 
l’inscription. on ne peut s’empêcher d’admirer la bonhomie des 
habitans de Vaison, qui élèvent des monumens à deux hommes, 
dont l’un fait un legs considérable et orne de marbres le protique 
des bains d’une ville étrangère, et l’autre donne fréquemment des 
spectacles dans une ville étrangère aussi, et de plus éloignée de 
30  lieues ; à moins qu’on ne dise que Juventianus, citoyen de Vai-
son, ayant procuré à sa patrie des combats de gladiateurs, et que 
transféré ensuite parmi les décurions de lyon, le peuple de Vaison, 
voulut lui témoigner sa reconnaissance et sa regret de le perdre, 
afin de conserver sa bienveillance en lui érigeant ce cippe ou cette 
statue.

cette inscription a été rapportée par Gruter, chorier, Bouche 
et le p. menetrier ; on la place communément à la ville de die ; elle 
n’y existe plus.

Je passe à une autre inscription rapportée par Gruter et Boyer 
(2) :
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d ·                   m ·

c · atilio · c · F · Vpl martiali

Vasione · Veter · ex coho · xii · p · r ·

militaVit annis xVii

Vixit annis lV m . i

p · domitiVs · adiVtor

heres · consorti · sVo · Bene mer ·

Fecit et siBi ·

posteris qVe sVis omniVm

arBitratV · sesti · prisci · FlaVi calVisi et siBi ·

· · · · · nam  · et  eorVm · qVorVm · arBitratV ·

· · · · · Fieri caVs · · · · enti  esse  Volo ·

Caio, Caii filio, Atilio, ex coho. XII prætoriâ. les troupes préto-
riennes reçurent pour la première fois de scipion l’africain une 
fome réglée. il choist une compagnie des plus braves de l’armée 
dont il composa sa garde. ces troupes, sous les triumvirs, furent 
de beaucoup augmentées. la paie de ces soldats était double ; ils 
avaient par jour deux denier. ils abusèrent si fort du pouvoir qu’on 
leur laissa prendre, qu’ils allèrent jusq’à élever et détrôner plu-
sieurs empereurs. il y avait douze de ces cohortes, et c’était dans la 
dernière qu’avait servi en qualité de vétéran acilius de Vaison. le 
plus grand nombre de ceux qui ont rapporté cette inscription l’ont 
terminée à ces mots et sibi : c’est ainsi qu’ont fait semetrius et pan-
vini. ce qui est à la suite paraît avoir été ajouté dans Gruter d’après 
manuce, qui rapporte cette inscription dans son Orthographie.

les anciens monumens parlent souvent du consentement que 
donnaient les parens pour placer les inscriptions funéraires de tel 
ou tel avec celles de leurs familles, ou dans un lieu qui leur était as-
signé. il semble ici que omnium arbitratu regarde le consentement 
accordé par ceux qui étaient nommés à la suite  ; savoir  : Sextus 
presens, Flavus Calvisius, et tel autre qui pourrait y être nommé, 
et dont les noms devraient suivre après et. le sibi n’était peut-

être que le commencement d’un de ces noms mal copiés. les mots 
tronqués qui sont à la suite n’aident pas beaucoup pour rétablir en 
entier les deux dernières lignes.

Gruter rapporte deux inscriptions triomphales qui font men-
tion de nos Voconces  ; la première est dans Goltzius avec moins 
d’exactitude :

m FVlViVs · m · F · q · n · FlaccVs

procos ·

de liGVriBVs Vocontieis ·

et sallVeis
Gruter la rapporte plus exactement : 

c · sextiVs · c · F · calVin · proco

de liGVriB · Vocontieis sallVVieis (1).
Voici un autre fragment :

· · · Vs · m · F · q · n · FlaccVs · pro · an · d · c xxx ·

GVriBVs Vocontieis ·
les historiens sont parfaitement d’accord avec ces inscriptions. 

on y voit Fulvius, collègue du fameux Graccus dans le triumvi-
rat pour la répartition des terres, lié étroitement avec ce tribun, 
obtenir du peuple, à sa considération, les honneurs du triomphe, 
pour des exploits assez légers, et sextius calvinus remporter une 
grande victoire sur une partie des Gaulois, s’emparer de la capitale 
des pays voisins de marseille, fonder et donner son nom à la ville 
d’aix, Aquæ Sextiæ, et obtenir à bien plus juste titre, que celui qui 
l’avait précédé dans cette guerre, les honneurs du triomphe (2).

les peuples dont notre inscription fait mention sont les salla-

(1) Gruter, pages 296 — 298.
(2) ammien-marcellin, lib. xV. — Velleius paterculus, lib. V, cap. xV. — Flo-

rus, lib. iii, cap. ii. — strabon, cap. iV:
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viens, que pline désigne ainsi  : Aquæ Sextiæ Salluviorum ou Sa-
lyorum, les Voconces et les liguriens, c’est- à-dire les peuples des 
Gênes, de nice, et en général tous ceux qui étaient renfermés entre 
le Var et le fleuve macra (1).

Je vais rapporter encore quelques inscriptions qu’on voit à Vai-
son, la plupart à l’évêché. en 1767, en creusant le chemin de la 
chapelle saint-Quenin, on en trouva trois. J’en ai déjà cité une, 
c’est celle de Diodumenus, sexvir augustal ; voici les deux autres :

sextiola · patri · optVno ·
· · · · · · nsiVm · VocontiorVm · qVintiliae · 

paternae. Fil
· · · · · ae · Vxori · ViVos · Fecit · et · sVis ·

m. de Vérone a découvert en 1769, dans les décombres de l’an-
cienne Vaison, un autel et un fragment d’inscription votive consa-
crée à la lune ou à la Fortune : 

· · · · Vnae
· · · · nniVs
l · s · l · m

deux ans après, il découvrit un autel votif dont l’inscription 
est intéressante par sa briéveté ; il n’est rien de si laconique. on y 

(1) plinii, Hist. nat., lib. iii, cap. iV.

trouve le nom du dieu auquel il fut consacré, seul et sans épithète : 

d ·                 m ·
aVrelio max

simo · q · FatVm · 
sVVm FVnxit ·

ciVitatis · Vas ·
qVem pater et  ·

mater sepVl
tVrae tradide

rVnt ·

c · iVcVndio ·
seVero · de
FVncto an
nor xxiiii ·

mens · Viii · die
iiii · c · iVcVndo ·

seVerianVs 
Fil piissimo

maciaii · siiVe · seViirinii memoriaii aiiternii
aVriiliVs ValerianVs sii ViVo coiVGi iit siiBi

ciVis ViirViirchii liisiis maci siiViirini soror
triBVni leGionis siicVndiis italiciis (1).

cette troisième inscription est du bas-empire  : on sait que la 
barbarie de ce temps adopta quelquefois deux ii pour l’e ; on voit 

(1) Boyer, Histoire de l’Eglise de Vaison, livre ii, page 75.



— 36 — — 37 —

dans les recueils d’antiquités des inscriptions formulées d’après cet 
usage.

m. le président de Valbonnays a lu et expliqué ainsi cette ins-
cription : 

maciae seVae seVerinae memoriae aeternae
aVreliVs ValerianVs se ViVo coniVGi et siBi

ciVis Vercellensis maci seVerini soror
triBVni leGionis secVndae italicae.

le nom d’Italica est donné à plusierus légions, dans vingt ins-
criptions citées par Gruter. Aurelius Valerianus voulut élever un 
monument qui lui fût commun avec Severina, son épouse, et pour 
donner quelque relief à sa mémoire, il voulut faire connaître qu’elle 
était soeur d’un citoyen illustre de Verceil, qui avait été honoré du 
commandement d’une légion. J’adopterais assez cette interpréta-
tion de m. de Valbonnays, au citoyen de Verceil près. Je ne vois 
point que l’on doive lire ainsi les lettres baroques qui forment ce 
mot : j’aimerais autant y voir civis Vasionensis, ce que je ne propose 
cependant que comme une poccibilité ; heureusement il importe 
peu de savoir quelle était la patrie du frère de severina.

m. de cohorne de la palun, ancien évêque de Vaison, avait fait 
transcrire dans sa galerie deux inscriptions qui n’existent plus que 
dans cette copie. le p. Boyer les cite à l’article des inscriptions trou-
vées dans le territoire de Vaison.

d ·                 m ·
Valeriae
pompeia

demetria
Filiae

karrissimae

d ·            m ·
Valerii 
seVeri ·

licinia Vera
mater
Filio 

karrissimo (1)

près de la chapelle de saint-Quenin est une frise sur laquelle est 
écrit en lettres de cinq pouces de haut : iVl pompeio · F · l · 
Fec .

d ·            m ·
q · titiae · q i
VeratianVs ·

Vxori · k · r · s · m · e
s · a · d ·

d ·           m ·
p · atilio inGenVo

Fil pientissimo
iVlia inGenVa

mater  et 
q · iVl marcellinVs

d ·            m ·
cat paterne

deF · ann · V · m · ii ·
die xViiii · sex · cat ·

(1) Boyer, Histoire de l’Eglise de Vaison, livre ii, page 74.
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d ·             m ·

ValliVs · lyricVs · siBi · et · sVis ·

toutes les inscriptions qui, dans l’ouvrage dont je les ai extraites 
(1), ne sont point en lettres majuscules, dont les lignes ne sont 
point séparées, et où la ponctuation n’a pas été observée, sont si 
mal copiées, qu’il est impossible de les expliquer.

Je joins quelques fragmens encore existans :

mVlae restitVti FV

ola siBi etc
pacano · Fr ·

patr
Vo · Vro
· · · · ie Fil

· · · · Fil
· · · ·h · n · s

Je vais parler de quelques inscriptions chrétiennes conservées 
à Vaison. comme elles paraissent des premiers siècles de l’église, 
elles nous apprennent que cette ville a été une des premières à rece-
voir les lumières de l’évangile.

le monogramme placé sur ces inscriptions dénote qu’elles sont 
du temps de constantin, ou d’une date postérieure à ce prince.

titVlo
Fra
trV

m

dVor
Ger
ma
no 

rVm

(1) Boyer, Histoire de l’Eglise de Vaison, livre ii, page 75.

hinc in pace qViescit
pelaGiVs preBit

qVi Vixit ann · · · ·
oBiit ·

rVsticVs Voto sVo Fecit
moritVriBonae memoriae mater

mea stephania sVB die xiV · kl
noVemBris die lVnae · lVna xVii · Vixit

ann · xlVi seVero et iordane cons ·
rVsticVs Voto sVo Fecit ·

hic in pace
reqViescit

santae
memoriae

eripiVs p · B · r ·
qVi Vixit

ans · xxVii
mens x · d · xViii

oBiit Viii kl · FeBrVar ·
pc · iterVm

aGapiti  V · c · 
conss. (1)

Quelques auteurs, entre autres m. de suarès, savant évêque de 
Vaison, sont de l’avis qu’eripius était pourvu de ce siége l’an de J. 
c. 524, quoiqu’on lui ait donné dans cette inscription simplement 
la qualité de presbiter. la jeunesse d’eripius me ferait être d’un avis 
contraire, d’autant mieux qu’alors, comme aujourd’hui, on était 
rarement évêque avant 27 ans. Quant à l’époque de notre inscrip-

(1) Boyer, loco citalo, pages 35-42, livre i.
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tion, je crois plus aisé de la fixer. agapitus fut consul avec anastase 
l’an 517. l’année d’après, magnus fut seul consul en orient, en 
518 ; mais en occident, on se servit pour désigner cette année des 
mots post consulatum A gapiti, comme le prouve muratori par une 
inscription rapportée par margarini. l’année 519 eut pour consul 
l’empereur Justin et anastase, mais en occident on continua à 
marquer l’année post consulatum iterum Agapiti, comme le prouve 
l’inscription qui est de 519 (1). cela ne veut pas dire qu’agapi-
tus fût consul pour la seconde fois, mais qu’on compte les années 
d’après l’époque où il fut consul.

neclicia
pax tecVm

casta ·
christiana

staFili
pax tecVm

in deo 
haVe Vale

l’inscription suivante est surmontée d’un buste très-mal fait.

inlVstris titVlis meritis qVe haVd dispar aVorVm,
pantaGathVs FraGilem Vitae cVm linqVerit VsVm,
malVit hic propriae GorpVs committere terrae,

qVam preciBVs qVaesisse solVm : si maGna patronis,
martiriBVs qVaerenda qVies sanctissimVs ecce,

cVm sociis, pariBVs qVe sVis VincentiVs amBit,
hos aditVs, serVat qVe domVm, dominVm qVe tVetVr.

a teneBris lVmen praeBens de lVmine Vero,
militiam si Forte roGes qVam Gesserit ille,

praestiterit qVe Boni positis in lVce sVperna,

(1) muratori, Thesaurus Inscriptionum, page 418.

qVem sic xristicolae celeBrent post Fata iacentem,
inVenies qVod iVra dedit, sanctissimo sanxit,
arBitriis, cVstos patriae, rector qVe VocatVs,

a patria rexit qVoniam promptissime ciVes,
liBertate animi, parcVs siBi, larGVs amicis,

et FidVs dominis primVm qVod postVlat ordo,
Vitae ei aeternVm Fama transmittit in orBem,

aBstVlit hVnc reBVs decimo mors inVida lVstro,
namqVe senatoris posVit post sinGVla Vitam. (1)

Vaison ou plutôt le pays des Voconces a vu naître dans son sein 
quelques grands hommes, entre autres trogue pompée. cet auteur 
avait composé une histoire universelle en 44 livres. Justin nous en 
a donné un abrégé, et c’est peut-être cet ouvrage qui nous a fait 
perdre celui de trogue pompée. il vivait sous auguste. son  père, 
après avoir porté les armes sous Jules césar, devint un de ses secré-
taires et garde de son sceau (2).

Je n’ose pas dire, comme le p. Boyer, que l’inscription qu’on va 
lire pourrait regarder trogue pompée. elle a été communiquée 
par m. le commandeur de Gaillard, qui l’avait copiée lui-même au 
cloître de Vaison, où elle existai. on ne l’y trouve plus.

o pompeio
V · c · i · tit · F · red

Flam aVG
Valeri

tetricVs
anVllinVs (3)

hic in pace reqViescit ·
Bonae memoriae amicVs

diaconVs qVi Vixit annos

(1) Boyer, Histoire de l’Eglise de Vaison, livre i, page 37.
(2) Justin., lib. xliii, in fine.
(3) Boyer, Histoire de l’Eglise de Vaison, livre i, page 6.
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xxx · oBiit sVB d · iii · idVs

ianVarii as · dc · et · erVmpa
ii niiVn · indic · qVartadecima (1)

avant de  quitter cette ville, je crois devoir examiner le senti-
ment d’un géographe moderne, qui  a avancé que  Vaison était 
la ville que strabon nomme Aeria. m. sanson, ne trouvant point 
dans l’ouvrage de l’auteur  grec la capitale des Voconces désignée 
sous le nom de Vasio, et connaissant d’ailleurs son exactitude, a 
voulu chercher cette ville sous un autre nom, et il a cru que celui 
d’Aria pourrait lui convenir. s’il avait connu l’ancien local de Vai-
son, il aurait vu que ce que dit strabon d’Aeria ne pouvait regarder 
cette ville. il est aisé aujourd’hui, soit par les restes des murs, soit 
par les monumens que l’on découvre, de décider de la position de 
l’ancien Vaison. ce qu’il y a de positif c’est qu’il n’était pas sur un 
lieu élevé.

l’ancienne tradition du pays porte que sept collines étaient ren-
fermées dans l’enceinte de Vaison, et que cette parité de la capitale 
des Voconces avec la première ville du monde avait rendu Vaison 
très-cher aux romains. de cette topographie il suit que Vaison 
n’était pas bâti, comme le dit strabon, in celsissimo loco, et que par 
conséquent ce ne peut être l’ancienne Aeria, sic dicta ( teste Arte-
midoro ), quod in celsissimo loco sit posita. une autre raison contre 
l’opinion de m. sanson, c’est que pline, qui  fait mention d’Aeria, 
nomme Vasio dans le même chapitre, ce qu’il n’aurait pas fait si les 
deux noms avaient désigné la même ville.

il y a eu peu de matières sur lesquelles les historiens aient au-
tant varié que sur ce qui regarde Aeria. J’ai donné le sentiment de 
sanson : celui de Ferrarius et de Baudran est que c’était le village 
de loriol. raymond salery la croit le château de lers, vis-à-vis 
roquemaure, le p. monet celui de mornas. m. calvet , dans une 
lettre écrite à m. le comte de caylus, croit que mornas est le Forum 

(1) Boyer, Histoire de l’Eglise de Vaison, livre i, page 66.

Neronis des anciens (1).
ce savant antiquaire ne serait pas éloigné de penser que le village 

de Basroux pourrait être l’Aeria des anciens. celui-ci est extrême-
ment élevé, les vallons en sont fertiles et remplis d’excellens pâtu-
rages. or, strabon ajoute, au passage que j’ai cité : Tota ista regio 
campestris est et pascuis idonea. enfin, l’on découvre journellement 
aux Basroux des monumens qui font présumer son anciennteé. 
Gruter rapporte une inscription qu’il place à Albæ Rufæ juxta 
Avencanem.

d.                  m.
c · atila

ni annor xxii
anria pupa a
Via nepotica

rissimo ·

l’inscription suivante n’a point été publiée :

marcian
Vs et secV
ndinVs m
emoriam
posVerVn
t patVni p
atri dVlci
ssimo sen

iVo annor
Vm sexsaGi

nta ·

(1) caylus, Antiquités, tome Vii.
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m. séguier, à qui j’ai communiqué mes doutes sur ce qui regarde 
la ville d’Aeria, m’a fait part de quelques réflexions que je vais pla-
cer ici.

l’ouvrage d’artémidore est perdu, par conséquent il n’y a pas 
de possibilité de vérifier le passage de cet auteur que j’ai cité. stra-
bon ne fait que le rapporter. on ne peut pas croire que ces deux 
géographes n’aient pas vu la ville dont ils parlent, et que la déno-
mination qu’ils en ont donnée peut n’avoir d’autre fondement 
que l’idée qu’ils ont appliquée à ce mot Aeria. cela supposé, on 
pourrait, sans s’en rapporter à cette étymologie, chercher quelque 
ancien nom qui se rapprochât de celui d’Aeria : c’est ainsi que les 
savans ont deviné et découvert plusieurs situations des villes et des 
pays qui sont nommés dans l’arc de triomphe de suze, qui com-
posaient l’ancien royaume de cottius dans les alpes. il est aisé de 
juger, en suivant cette idée, combien les noms de Mornas, Lers, Vai-
son, Grenoble et autres qu’on a pris pour Aeria, cadrent peu avec 
le sien.

artémidore, géographe, vivait environ la clxix olympiade, 
c’est-à-dire plus de cent ans avant l’ère chrétienne ; il ne reste de 
son ouvrage que quelques fragmens que le savant anglais hudson 
a rassemblés dans le ier volume des Geographi Græci minores, à la 
fin de ce qu’on a sur la géographie de l’ouvrage de marcien (1). 
marcien avait composé onze livres, contenant l’abrégé de la géo-
graphie d’artémidore, mais il n’est parvenu jusqu’à nous qu’une 
bien petite portion de cet abrégé. on peut remarquer ensuite qu’à 
suivre strabon dans la description qu’il fait du pays qui est entre 
la durance et l’isère, il devait y avoir cinq rivières qui venaient 
se jeter dans le rhône. deux de ces rivières mouillaient et entou-
raient les villes des Cavarum et des Varorum, dont on serait fort 
en peine d’assigner la situation ; la troisième est la sorgue, Sulgas, 
que quelques auteurs font passer mal à propos par la ville de Vai-

(1) Geographiæ veleris Scriptores Græci minores, etc. oxfort, 4 vol. in-8°, 1698-
1712.

son : ils disent qu’une de ses branches apporte à cette ville, par ses 
divers canaux, beaucoup de commodités. la sorgue est au moins à 
quatre lieues de Vaison. on avait bâti au confluent de cette rivière 
et du rhône l’ancien Vindalum, fameux par le combat donné dans 
son voisinage, dans lequel  Ænobarbus défit les Gaulois. ensuite, 
continue le géographe, in medio sunt urbes Avenio, Arausio et Aeria 
(1). il semble ici décrire les villes dans l’ordre qu’elles gardaient 
entre elles, en sorte qu’Aeria parait être la plus éloignée de Vinda-
lum, et l’on dirait qu’il n’avait en vue que des villes peu éloignées 
du rhône ou qui le bordaient, comme avignon. c’est peut-être ce 
qui a engagé celui qui soutenait que mornas était cette ville, à les 
placer comme n’étant pas éloignées de ce fleuve. il semble de plus 
qu’il y avait autrefois une voie étroite de cette ville jusqu’à siste-
ron, si l’on doit cependant confondre ce nom avec celui de Durio, 
comme a fait le savant cellarius, dans sa Carte de l’ancienne Gaule, 
où il a mis Durio sive Segustero. Baudran, sanson et le p. Briet sont 
du même sentiment. Ferrarius le croit donzère, et le p. monet, 
mornas. c’est là tout ce que fournissent les ouvrages tant anciens 
que modernes écrits sur cette matière. plus on y réfléchit, plus on 
est incertain sur ce qui regarde la ville d’Aeria. Je crois que la ville 
moderne dont le nom a le plus d’analogie avec Aeria est Valréas ou 
Vauréas. on peut très-aisément conjecturer que la ville ou la vallée 
qui en était voisine fut appelée Vallis Aeria, dont s’est formé sans 
peine Valréas. Je me flatte que des recherches plus exactes pour-
ront, dans la suite, ou donner à ce système plus de probabilité, ou 
m’en faire adopter quelque autre avec des raisons légitimes.

en suivant pline, j’aurais dû placer immédiatement après Vai-
son, luc, qui était en quelque sorte la seconde capitale des Vo-
conces. cependant la supériorité de die sur ce lieu m’engage à lui 
donner la préférence. cette supériorité date de très-loin, puisque 

(1) strabo, lib. iV.
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dans l’Itinéraire de Jérusalem, que l’on croit du temps de constan-
tin, luc n’était nommé que mansio, tandis que die portait le nom 
de civitas. c’était une ville considérable des Voconces, suivant 
adrien de Valois (1) ; elle était colonie grecque et avait été bâtie 
par les phocéens qui étaient venus s’établir à marseille. ( Quelques 
auteurs ont dit la même chose de Vaison.  ) le motif d’un pareil 
sentiment, suivant ces auteurs, est le nom de Dea que porte cette 
ville. Je ne vois pas que le mot de Dea, qui est purement latin, ait 
pu faire attribuer à die une origine grecque. peut-être fut-elle dé-
diée à livie, nommée Julie après sa consécration, pendant que luc 
, ville voisine dont je parlerai, fut dédiée à auguste. on pourrait le 
conjecturer d’après un marbre rapporté par Gualtier, sur lequel on 
lit : liViae · aVG · deae · mVnicipiVm ·

cette ville est située sur les bords de la drome, Druna, c’est du 
moins le nom que lui donne ausonne. Joseph scaliger, dans ses 
Notes sur cet auteur, dit que c’est de cette rivière qu’a prétendu 
parler strabon, lorsqu’il dit dans sa Géographie que cinq rivières 
descendent des alpes entre l’isère et la durance. il ne nomme 
que la sorgue, et il y en a deux, ajoute l’auteur, qui sont portées au 
rhône par le même canal. suivant scaliger, ces deux rivières sont la 
drome, qui reçoit le Bez dans son sein. chorier fait venir le nom 
de Druna de deux mots grecs, dont le premier signifie impétueux, 
et le second fort comme un chêne (2). papire masson confirme 
l’étymologie d’impétueux, puisque parlant de la drome il dit :

« irritatur que retenta,
et crescit rabies. »

la ville de die était inconnue à tous les anciens et à tous les au-
teurs qui ont écrit avant le iVe siècle : c’est ce qu’avance Bouche, 

(1) Notitia Galliarum
(2) chorier, Histoire de Dauphiné, tome i, page 22.

dans l’Histoire de Provence, et il n’est démenti que par le seul Iti-
néraire d’Antonin, qui en fait mention. celui de Jérusalem, dont je 
parlerai fort au long, ne l’a pas omise. en 325, nicaise, évêque de 
die, assista au premier concile de nicée. ce fut le seul évêque des 
Gaules qui s’y trouva. en 347,  palladius, évêque de la même ville, 
assista à celui de sardique. Voilà tout ce que nous fournissent les 
anciens sur cette ville. elle était cependant colonie romaine  : on 
l’a prouvé par une inscription rapportée plus haut. ce qui semble 
indiquer que cette ville était considérable, c’est qu’elle avait une 
flaminique, comme l’indique la même inscription : tel était le nom 
que portait la femme du flamine ; elle était pourvue du sacerdoce, 
aussi bien que son mari, et assujettie à-peu-près aux mêmes forma-
lités. macrobe dit que la flaminique ne pouvait plus faire aucune 
fonction dès qu’elle avait entendu le tonnerre, jusqu’à ce qu’elle eût 
apaisé les dieux : Flaminica quoties tonitrua audiisset, feriata erat, 
donec placasset Deos. il y avait de certains temps où elle ne pouvait 
pas se peigner, et suivant Festus, le divorce lui était défendu. appa-
remment il fallait un certain âge pour être flaminique, et jusqu’à ce 
que l’aspirante l’eût atteint, elle n’était que désignée : c’est ce qui 
paraît par caecilia morte à l’âge de 14 ans et deux mois. cette 
femme n’était pas encore pourvue du sacerdoce.

outre la flaminique, il devait y avoir à die beaucoup de temples 
et beaucoup de prêtres : le culte des dieux dut y être établi comme 
dans tout le reste de l’univers. Jupiter, regardé comme le premier 
dans tout l’empire romain, fut bientôt après la conquête des Gaules 
par Jules césar adoré dans les provinces. supposé qu’on ne l’y 
connût pas auparavant, il paraît que le culte de ce dieu ne fut in-
troduit dans les Gaules que fort tard, et seulement par le canal des 
romains (1). Gruter rapporte une inscription consacrée à Jupiter, 

(1) Religion des Gaulois, tome i, page 282.
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inscription que l’on croyait de son temps à die, mais qui ne s’y 
trouve plus :

i · o· m ·
c · F · Venaes · F ·

coeli · her ·
maGorae

et · Venaes ·
atticilae ·

liB · epaphro ·
ditVs · ex · Voto

on voit à die les restes d’un arc de triomphe, qui devait être 
d’un beau dessin ; il est orné de têtes de taureaux ; il en reste encore 
sur une seconde porte de la ville quatre pierres portant en relief 
les têtes de ces animaux et les instrumens qui servaient au sacrifice 
qu’on nommait taurobole. tout cela montre en quel honneur était 
à die cybèle, la mère des dieux. le taureau était consacré à cette 
déesse, pour la remercier de ce qu’elle avait appris aux hommes l’art 
de dompter ces animaux. le p. de colonia, dans son Histoire litté-
raire de Lyon, prétend que le taurobole avait quelque rapport avec 
le baptême des chrétiens. c’est la manière dont se faisait ce sacri-
fice qui l’a induit à ce sentiment. on creusait une fosse profonde ; 
on y descendait le sacrificateur ; on couvrait la fosse de planches 
percées de plusieurs trous par lesquels le sang de la victime égorgée 
coulait abondamment sur le prêtre, qui s’en frottait le nez, les yeux, 
les oreilles et toutes les parties du corps. une inscription taurobo-
lique citée dans les antiquités romaines de dempster prouve que 
le prêtre croyait être purifié par cette cérémonie : taVroBolio 
in ÆternVm renatVs (1).

nulle ville, après celle de lectoure, ne fournit autant de tauro-
boles que celle de die. sur quatre qui restent encore, un seul a une 

(1) dempster, Antiquitatum Romanarum Corpus. parisiis, 1613, in-fol.

inscription que citent Gruter et chorier. la voici telle qu’elle est 
aujourd’hui :

d ·               m ·
pro · sal imper · taVr · Fec · tl · Fl  · mar · 
cellin · et  Val decV · m · iii · a ex Voto.

sacerdattio · attiani · Fil ·

la ville de die honora d’un culte particulier la déesse Andarta. 
Gruter, qui cite deux inscriptions en l’honneur de cette divinité,les 
dit toutes deux de die. Je vais les rapporter. elles n’existent plus 
dans cette ville.

de · aVG
andartae

m · iVl · anto
ninVs ·

de · aVG ·
andartae
m · iVliVs ·

theodorVs · (1)
J’en joins une troisième qui se voit dans les parterres de l’évêche 

de die. Je ne l’ai vue dans aucun recueil  d’inscriptions.

deae · aVG ·
andartae
l · carisiVs 

serenVs
iiiiii Vir aVG ·

V · s · l · m ·
les Gaulois et les Bretons honoraient la déesse Andarta d’un 

culte particulier, dit l’auteur de la Religion des Gaulois. ces derniers 

(1) Gruter, page 88, n.os 3-10 - religion des Gaulois, livre iii, page 12.
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lui donnaient le nom d’Andaste ou Andate : les uns et les autres ap-
pelaient ainsi chacun en leur langue la victoire personnifiée.

le même auteur pense encore que c’est la tête de cette déesse 
qu’on voit sur plusieurs médailles gauloises avec un casque.

suivant dion, Banduica, issue des rois qui avaient commandé 
aux Bretons, fit ses voeux à Andate, marcha droit aux ennemis, 
etc....... faisait de grandes réjouissances dans les bois consacrés à 
Andate .....

Je ne puis cacher ma surprise sur ce que cette divinité, si honorée 
à die, puisqu’on trouve dans cette ville trois inscriptions qui lui 
sont dédiées, ait été tellement inconnue ailleurs.

d ·                   m ·
liBerorVm ac con

iVGiBVs pVBlici calis
ti et ipsiVs consecratVm

cVm Bese Vineae arep ·
ex cViVs reditV omniB ·
annis proliBari Volo ·

neminVs xV · V · s · l ·
h · t · h · n · s ·

ce monument contient une fondation à perpétuité d’une liba-
tion qui devait se renouveler tous les ans. on assigne les revenus 
des deux tiers d’une vigne pour subvenir aux frais de la 

cérémonie. le mot arep, qui suit celui de vineæ, peut présen-
ter quelques difficultés. m. lancelot, membre de l’académie des 
inscriptions, qui, dans un voyage à die, a copié cette inscription, 
prouve dans une dissertation qu’arep était l’abrégé d’arepennis,  
arpent. il cite columelle, qui dit, livre iii, chapitre i, en parlant 
des Gaulois : Semi jugerum quoque arepennum vacant. il cherche 
ensuite l’étymologie d’arepennis, blâme ceux qui font venir ce mot 
d’arare, ou d’arvipendium, cite l’opinion des Bollandistes, qui le 

dérivent de deux mots, moitié gaulois, moitié ancien français, sa-
voir dard ou cros, terre, et de pend ou pand, carré. on doit observer 
que pena signifiait chez les Gaulois un lieu élevé.

Voici encore des inscriptions que l’on trouve dans la ville de die :

· · · · · optiVs cinnamVs et BaBV
· · · · · a FVscina · Vxor ViVi siBi · Fec · 

· · · · · or et · iVlia carina parentes Fil
ViVi FecerVnt

d ·               m ·
iVl · philVmenes

sex · pomp · eVtyches
maritVs et

iVl calinice liB ·
pientissimae

d ·              m ·
cariniani Va 
leriani Fil ·

annorVm · xV ·
aGne · Fil · cariss

et · siBi · ViVa · Fec ·

ioVentio 
adrVmeti · F ·

VerecVnda Vercati
Vxor · V · F · et  siBi
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d ·             m ·
c · mellini
secVndini

mellini ·
VerVs et  · seVe

rVs patri ·

t · hel · alexandri · F · he
d · et Valeria Valeri m ·
incomparaBili · et siBi ·

d ·           m ·
pVpi patern ·

Fil
paternVs patr ·

· · · · aleriae
iVs · ValerianVs ·

pomp · FaVstini Fili piissimi deFVn ·
ann · xx · qVem post mortem Frar ·

iVs seVeriani l · pomp · herme
ros pater amiserat ·

oiVidio orV ·
contVB ·

riFati
· · · · Vs ViVs siBi
· · · · iae · Fecit ·

mari atti
et Valeri

sVet ·
narinVs ·

d ·           m ·
m · nVmisi ·

primo ·
seVera · Vi

talis · coiV
Gi ·

deae aVG ·
andartae
m · pomp ·
primitiVs

ex Vot ·

d ·          m ·
marcelli

nae Valeri
anVs liBrar ·
coniVG · car

et · s · V · F ·
on suit jusqu’à l’abbaye de Valcroissant, à une grande lieue au 

levant de die, des aqueducs qui apportaient l’eau dans cette ville. 
il y a des  endroits où l’on avait percé la montagne.

après avoir suffisamment parlé de Vaison et de die, il me reste 
à faire mention de luc, et cet article n’est pas celui qui présente le 
moins de difficultés. déterminer la position d’une ville ancienne, 
démontrer le lieu de son existence, surtout quand il est contesté, 
rapprocher les rapports qu’ont entre eux les monumens qui nous 
en restent et ceux que le temps a détruits, est un travail épineux, 
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mais auquel on ne s’adonne pas sans quelque succès, et que le 
public ne voit pas sans quelque plaisir. une dissertation, pourvu 
qu’elle soit faite avec des soins, des recherches et de la vérité, a 
toujours son mérite, et ne fit-on que fournir des matériaux à de 
meilleurs auteurs, c’est toujours un service à rendre à la république 
des lettres.

nous ne connaissons pas, dit m. de caylus, toutes les villes de 
la Gaule qui ont été célèbres sous l’empire romain. Quelquefois 
les auteurs et les géographes n’en ont point parlé, ou leurs écrits 
ont été perdus ; plusieurs de ces villes ont été totalement ruinées, 
d’autres sont devenues de simples villages. telle est la destinée de 
luc, dont je vais parler.

cette ville, qui fut l’une des capitales des Voconces, à qui auguste 
donna son nom, et que tacite nomme municipium, n’est plus au-
jourd’hui qu’un petit village de vingt-cinq à trente maisons. il a 
fallu bien des révolutions pour amener cette ville à ce point de 
dépérissement. Je ne dis rien encore de l’erreur dans laquelle sont 
tombés tous les auteurs modernes qui ont eu occasion de parler de 
luc  ; je combattrai avec avantage leur sentiment  dans un court 
épisode d’histoire naturelle ; où je traiterai de la formation du lac 
voisin, dit le lac de Luc.

Fabius Valens, dont tacite trace en peu de mots un portrait peu 
honorable, faisait la guerre en faveur de Vitellius contre le parti 
d’othon  ; il traversa le pays des Voconces et vint exercer contre 
luc toutes sortes de rapines et de brigandages. Voici comment 
s’exprime l’historien  : Lente deinde agmine per fines Allobrogum 
et Vocontiorum ductus exercitus, ipsa itinerum spatia, et stativorum 
mutationes venditante duce, fædis pactionibus adversus possessores 
agrorum et magistratus civitatum alteo minaciter, ut Luco (  mu-
nicipium id Vocontiorum est  ) faces admoverit, donec pecuniâ mi-
tigaretur. Quotiens pecuniæ materia deesset, et stupris et adulteriis 
exorabatur (1).

(1) taciti, Histor., lib. i, cap. 66.

on ne trouve plus rien qui concerne luc jusqu’au temps re-
culé de constantin. alors cette ville n’avait pas même assez de 
grandeur pour être appelée civitas. l’Itinéraire de Jérusalem ne lui 
donne que le nom de mansio. on sait que les mansiones étaient des 
lieux où pouvaient se retirer et passer la nuit tous ceux qui voya-
geaient. ils y trouvaient pour eux et leurs chevaux tous ce qui leur 
était nécessaire.

il n’est pas surprenant que dans une ville entièrement détruite 
rien ne soit aussi rare que les monumens anciens dont elle était 
décorée. on ne voit plus rien d’entier à luc. la tradition constante 
du pays est que luc a été une grande ville, et les preuves qu’on en 
a journellement, c’est qu’on ne saurait creuser la terre dans les en-
virons et assez au loin sans trouver des décombres de toute espèce, 
des morceaux de marbre, des fragmens de colonnes, des bases, des 
chapiteaux travaillés avec art, sculptés, ou avec des bordures. on y 
voit même des restes de bâtimens considérables qui paraissent être 
des portails anciens.

c’est une tradition constante dans le pays que la montagne qui 
est à l’est du village, et que l’on nomme Pic-de-Luc, était le lieu où 
les romains faisaient battre la monnaie. il y a des masures sur une 
hauteur que j’ai ouï nommer Ærarium Romanorum. on trouve 
encore à luc des restes d’aqueducs. il y a peu d’années qu’on 
en découvrit un tout près du village ; il avait 2 pieds de haut sur 
2 et ½  de large et était couvert de très-grandes pierres nommées 
dans le pays mollasses  ; l’intérieur en était parfaitement uni avec 
du ciment. dans un autre endroit peu éloigné de la paroisse, on a 
trouvé, il y a quelques années, des tuyaux de plomb employés à la 
conduite de quelque eau  ; ils n’étaient chargés d’aucune inscrip-
tion. il s’est brisé, depuis quelques années, une pierre ornée d’un 
cadre, qui vient à l’appui de ce que nous disons, que luc était dé-
pendant des Voconces. l’inscription qui y était gravée a été copiée 
par m. chapon, alors curé de luc ; elle était en lettres assez belles : 
Felix praeF · Voco ·

la pile de la fontaine du village de luc est formée par un très-
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beau chapiteau antique en pierre, que l’on a creusé ensuite. ce qui 
en reste aujourd’hui n’est qu’un fragment dont il manque le com-
mencement et la fin. au-dessous est une inscription dont les carac-
tères paraissent être du siècle d’auguste  ; elle renferme ces mots 
sur une même ligne : t · Fil · pompeiae · annor · xxVi 
pomp · V · , c’est-à-dire Titi filiæ Pompeiæ, annorum viginti sex, 
Pompeius uxori, ou peut-être vivus fecit.

une des sources de la quantité d’erreurs qui se sont glissées 
dans les histoires, c’est la facilité avec laquelle les auteurs se co-
pient les uns les autres  : le premier avance une fausseté qui n’est 
pas contestée ; tous ceux qui arrivent après lui sont de son avis ; et 
après quelques siècles leur sentiment, par le concours de ceux qui 
le soutiennent, prend la force de la vérité : c’est ce qui est arrivé par 
rapport à la description de luc.

la submersion de cette ville a été avancée par tant d’auteurs, que 
ce serait une témérité de la contester sans des raisons victorieuses. 
lamartinière, Bouche, longuerue, expilly et cent autres auteurs 
disent formellement que luc a été couvert des eaux de la drome. 
m. de Boissieu, auteur dauphinois et beaucoup plus voisin que 
nous du temps de la formation du lac, par ignorance plutôt que 
par l’attrait d’une antithèse heureuse, fait concourir le feu et l’eau 
à la destruction de cette ville. il rappelle ces paroles de tacite que 
nous avons citées, et rapproche les ravages causés par les incendies 
de Fabius Valens de la désolation que doivent occasionner des eaux 
qui, quoique par une progression lente, viennent envelopper sans 
ressource une ville infortunée. sans doute le lac de luc doit sa for-
mation à un événement extraordinaire, mais il s’en faut bien que les 
suites de ce phénomène aient été aussi funestes que tous les auteurs 
l’ont prétendu ; il s’en faut bien que l’ancien local de luc soit en-
tièrement submergé ; il est constant, au contraire, que le village de 
luc est aujourd’hui exactement dans le même endroit où était la 
ville ancienne, et que le lac en est à une demi-lieue.

Je vais en donner les preuves, quand j’aurai expliqué la façon 
dont il s’est formé. la rivière de la drome, qui a donné son nom au 
village où elle naît, appelé Valdrome, situé à trois lieues de luc, y 
arrivait dans une plaine rétrécie par deux montagnes, et aboutissait 
contre une troisième très-élevée, qui faisait détourner son cours du 
nord au couchant. c’est du sommet de cette troisième montagne 
qu’il se détacha, en 1442, une masse considérable de rochers, soit 
que la terre qui les portait eût été minée par les pluies, soit qu’étant 
placés en pente et en couches, un banc se fût détaché. ces rochers 
tombèrent précisément à l’endroit où la rivière détourne son cours 
entre cette troisième montagne et une quatrième très-voisine.

l’effet en fut que ces rochers, fermant exactement cette issue à 
l’endroit où le lit de la rivière forme un équerre parfait, l’eau s’éleva 
et replit cette plaine jusqu’à la hauteur des mêmes rochers  ; arri-
vée à ce niveau, elle le surpassa, coula par cascades, et alla de fort 
haut retomber dans son lit, où précédemment elle passait avec 
une douce pente. il est bien vrai que si la ville se fût trouvée entre 
les deux montagnes dont j’ai parlé, elle eût été submergée par les 
eaux ; mais elle n’y était pas et ne pouvait y être.

1° la vallée où est le lac était trop rétrécie pour qu’il pût y avoir 
une grande ville.

2° les montagnes qui la forment sont et trop élevées et d’une 
pierre trop dure pour qu’on pût y faire les chemins nécessaires 
pour y aboutir, au lieu que l’endroit où est placé aujourd’hui le 
village est un vallon infiniment plus étendu.

3° toutes les médailles, inscriptions, urnes, statues, etc., qu’on 
trouve dans la terre, se rencontrent ou dans le village même, ou 
dans son voisinage.

4° les masures qui, selon quelques auteurs, entre autres m. de 
Boissieu, sont vues dans ce lac, quand la sécheresse a fait considé-
rablement diminuer ses eaux, se réduisent aux débris d’une seule 
grange qui fut submergée.

5° enfin un édit de louis xi, dauphin, que je vai rapporter tout 
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au long, ne laisse aucun doute sur la manière dont est arrivé ce sin-
gulier accident et sur les effets qu’il a produits.

« louis, aîné fils du roi de France, dauphin de Viennois, comte 
de Valentinois et dyos, à nos amés et féaux conseillers, le gouver-
neur ou son lieutenant, gens de notre conseil et de nos comptes, 
résidens à Grenoble, salut et dilection. l’humble supplication 
des manans et habitans des lieux de luc, miseon, saint-cassian, 
leches, alpilhum, Fourcinet, montlaur, Beaumont et Beaurières, 
avons reçue, contenant que huit ans, ou environ, il tomba une 
montagne auprès et au-dessous du chatel et ville du dit luc, la 
quelle montagne a étouffé, retranché et  empêché le cours de  la ri-
vière drome, tellement qu’à présent il y a un grand lac qui contient 
plus d’une lieue de pays, et dure depuis le dit lieu jusqu’au lieu de 
rochbriane ; le quel lac a noyé et dépéri les lieux, villages et habi-
tations, terres et possessions, vignes et héritages des dits suppliants, 
entre autres les dits lieux de luc et de rochbrinae, tellement qu’ils 
n’ont à présent où ils puissent recueillir bled, vins et autres choses, 
de quoi ils puissent substanter leurs vies et leurs ménages, et qui 
plus est leur a convenu et  convient chaque jour faire habitation 
nouvelle pour loger eux et leurs ménages, et combien que pour la 
cause dessus les dits suppliants soient tellement appauvris et dimi-
nués de leurs chevances, qu’à peine ont-ils de quoi vivre, et que 
grande partie d’entre eux s’en soient allés demeurer autre part et 
en autre seigneurie, et néanmoins les commisssaires par nous nom-
més sur ce fait de mettre et réduire les feux, les terres tenues de 
l’église ou taxées, imposées et  enrôlées, les dits suppliants pour 
huit feux payables de nos tailles, aides et autres subsides mis sus de 
par nous et en nos pays, et qu’ils ne pourroient supporter et payer, 
et fussent-ils en leur premier état qu’ils ne fussent du tout détruis, 
et qu’il ne leur convient du tout de laisser les dits lieux, et aller 
mandier leur vie, attendu qu’ils n’ont d’autre part retraite où ils se 

puissent retirer, ni autre chose dont ils puissent résoudre ni mettre 
sus, et seroit aussi la dépopulation de notre dit pays et la totale 
destruction des dits suppliants, si par nous ne leur étoit procuré 
des remèdes convenables, si comme ils disent et nous requièrent 
humblement, que attendu qu’ils ont désir de demeurer nos sujets, 
de vivre et mourir sous nous, nous leur veuillons élargir nos grâces 
et diminuer les feux à quoi ils ont été mis dernièrement, et les re-
mettre à moindre de feux compétant et raisonnable ; pour ce est-il 
que nous, les choses dessus considérées, qui ne voulons la dépopu-
lation de notre dit pays, et voulant relever nos sujets d’oppresse et 
les charges à eux importables, inclinant à la supplication et requête 
des dits suppliants, considéré le piteux cas à eux advenu à cause 
des dites eaux, à eux suppliants advenant en ce, réduisons à deux 
les huit feux,outre à quoi ils seroient ou auroient été dernièrement 
assis et imposés pour payables de nos dites tailles, aides et autres 
subsides, qui pour le présent et pour le temps à venir seront mis sus 
en notre dit pays. si vous mandons, commandons et expressément 
enjoignons à chacun de vous, si comme à lui appartiendra, que de 
nos présentes modérations et diminutions vous fassiez souffrir, 
laissiez dorénavant jouir et user les dits suppliants plainement et 
paisiblement, sans eux leur mettre ou donner ni souffrir être mis 
et donné aucun détourbier et empêchement, et sans le souffrir, 
enrôler, asseoir ni imposer dorénavant un plus grand nombre de 
feux que des dits deux feux  ; les remettiez et fassiez remettre in-
continent sans délai au premier état d’iceux deux feux ; car ainsi 
nous plaît et voulons être fait, et au dits suppliants l’avons octroyé 
et octroyons par ces présentes de grâce spéciale, non-obstant quel-
conques ordonnances, restrictions, mandemens, rémissions et 
lettres subreptices impétrées à ce contraires.

donné à Grenoble, le 18 mars de l’an de grâce 1450,  avant 
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pâques, par monseigneur le dauphin, à votre relaxation. per-
rier. — registré en la chambre des comptes. »

« le présent extrait a été tiré de son propre original à nous no-
taires royaux delphineaux de la ville de die, exhibés et puis retirés 
et due collation faite, requis par noble Jean d’alpilhum,seigneur de 
Beaurières, chaudebonne, l’estelon et autres places ; nous sommes 
cy sous-signés au lieu de Glandage, ce 27 Juillet 1596. peyras, 
notaire  ; carresat, notaire.  —  le dit original est demeuré en 
Glandage. »

Je pourrais finir ici cette dissertation, si l’Itineraire de Bordeaux 
à Jerusalem ne me fournissait encore quelques lieux qui, bien que 
peu considérables, méritent cependant une place dans cet essai, 
comme ils en avaient une dans le pays des Voconces. cet Itiné-
raire a un auteur natif d’aquitaine, qui écrivait environ l’an 320, 
du temps de constantin-le-Grand. on doit au savant pithon, qui 
avait le manuscrit dans sa bibliothèque, de l’avoir publié.

Cerebelliaca. — a trois lieues ou environ de Valence, l’Itinéraire 
place mutatio Cerebelliaca, m. xii. rien n’est si difficile que de 
deviner certains lieux nommés dans cet Itinéraire : leus noms, to-
talement changés et qui n’ont pas conservé la moindre analogie, 
concourrent beaucoup à cette difficulté ; mais ce qui l’augmente 
encore c’est la distance que marque l’auteur, des lieux connus, 
qui excède de beaucoup le vrai éloignement qui s’y trouve au-
jourd’hui. pour moi, je n’adopte point le sentiment de l’historien 
de provence. J’aime mieux croire qu’il y a faute dans le nombre des 
milles marqués à la suite de chaque pays, que penser que le chemin 
faisait des contours inexplicables. on sent combien il est aisé que 
des copistes prennent un chiffre pour un autre, et le travail qui em-
barrasse le plus les critiques, c’est l’obligation dans laquelle ils se 
trouvent qulquefois de corriger les manuscrits des auteurs anciens. 
mais peut-on raisonnablement croire que les romains, sans le mo-
tif utile de faire passer leur grand chemin par quelque grande ville, 

eussent voulu le prolonger d’un tiers ? c’est ce qui serait arrivé, 
s’il n’y avait pas erreur dans le nombre des milles que l’Itinéraire 
marque de Valence à die ; ils vont à 49, et  il est constant que ces 
deux villes ne sont éloignées l’une de l’autre que de 9 lieues.

avant de passer au mot Cerebelliaca, il faut expliquer celui de 
mutatio qui le précède. J’ai déjà donné quelques notes sur celui 
de mansio, qui en différaît parce qu’il avait un usage plus étendu.

les mutationes n’étaient destinées qu’à la course publique. elles 
étaient ce que sont aujourd’hui les postes placées de distance en 
distance. les courriers publics s’y arrêtaient pour changer de che-
vaux.

Darentiaca. — le p. labbe ne nomme point Cerebelliaca, non 
plus que Darentiaca, qui vient après ; et sanson, qui lui reproche 
ce silence, explique ce mot par vers Alissan. Bouche le croit Mon-
toison, et cette opinion paraît fondée, en ce que ce village, entre 
Valentia et Augusta, est le seul qui s’y trouve. le chemin se parta-
geait à Valence à-peu-près comme il fait encore de nos jours. nous 
laissons celui des deux nommé aujourd’hui la grande route, qui va 
de lyon à marseille. sur ce chemin, environ à 3 lieues de Valence, 
contre la paroisse de la paillasse, on trouve une colonne milliaire 
citée par Bergier. cet auteur dit qu’elle a été trouvée à demi-lieue 
de là : je ne m’y arrête pas, parce qu’elle n’était probablement pas 
sur la route de Valence à Gap. de Valence à montoison, il y a tout 
au plus  3 lieues et non xii milles, qui sont marqués dans l’Iti-
néraire. il  s’en faut peu qu’elle ne fût exactement à la moitié du 
chemin de Valence à Augusta, qui, suivant l’Itinéraire, est mansio 
Augusta, m. x. on ne peut pas se refuser à la réflexion que les Vo-
conces étaient bien chéris d’auguste, car cet empereur avait donné 
son nom à presque tous les lieux un peu considérables de leur pays. 
on a déjà vu Dea Augusta, Lucus Augusti ; l’Augusta dont il s’agit a 
conservé son nom d’aoste ; enfin, saint-paul-trois-châteaux, qui 
probablement faisait partie des Voconces, fut encore décoré du 
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nom d’auguste et porta celui d’Augusta Tricastinorum.
Augusta. — on voit encore dans le village d’aoste des inscrip-

tions et des restes du chmin dont je traite. on peut le suivre depuis 
aoste jusqu’à saillans  ; il y a même des endroits où il est encore 
entier.

cette voie romaine n’offrait rien d’extraordinaire ; elle était pa-
vée de pierres carrées (1). le p. monet dit que cette ancienne Au-
gusta a été submergée par un lac. Je penserais qu’il s’est trompé, et 
qe sa remarque regarde luc, s’il ne spécifiait l’endroit dont il parle, 
entre die et crest. il n’y a dans ce pays ni apparence ni tradition 
qui appuient ce sentiment. aoste n’est pas à une lieue de crest, 
quoique Jean Beins, dans sa carte géographique du dauphiné le 
place à une lieue de crest. sanson, qui reproche, et peut-être avec 
trop d’aigreur, les fautes qui se trouvent dans le Pharus Galliæ an-
tiquæ, en fait une bien lourde, en nommant Augusta, autun.

Mutatio Darentiaca, m. xii. — c’est encore le cas de relever 
une erreur de sanson. il prend Darentiaca pour st-agnan-en-Ver-
cors, qui est à une distance considérable de die et d’un côté tout 
opposé. entre aoste et die sont deux villages qui se nomment 
saillans et pontaix  : il y a apparence que c’était l’un des deux et 
plus probablement saillans, à égale distance de ces deux endroits, 
qui était l’ancien Darentiaca, quoique son nom n’en approche pas. 
Bouche le croit saillans ou plutôt salliens. m. d’anville, dans sa 
Notice des Gaules, a omis de faire mention de ce lieu.

Civitas Dea Vocontiorum, m. xV. - Mansio Luco, m. xii. — Mu-
tatio Volagatis, m. ix. — le p. labbe et cluvier (2) ont été induits 
à une erreur bien grossière, peut-être par la ressemblance du mot de 
Vologatis avec Vilargonis. Quoi qu’il en soit, outre que cet endroit 

(1) Histoire des grands chemins de l’empire romain, par Bergier.
(2) cluvier, Ital. Antiq., cap. xxxiii.

voisin de la croix-haute soit éloigné de luc de plus du triple de la 
distance désignée, il ne peut pas tomber sous les sens, dit l’histo-
rien de provence, que le chemin qui descend de die à luc remontât 
ensuite du côté du septentrion (1). Bouche se trompe lui-même en 
prenant Vologatis pour leches, qui n’est qu’à une lieue de luc, ou 
pour Beaumont, qui n’en est éloigné aussi que d’une lieue et d’un 
côté opposé, ou pour saint-pierre-d’argenson, qui est de l’autre 
côté de la montagne de Gazena et à une distance trop considérable. 
sanson le nomme mal à propos rochebriant. c’est plutôt Beau-
rières, à deux lieues de luc, qui se trouve précisément au pied de la 
montagne appelée col-de-cabre, dont l’Itinéraire fait mention en 
ces termes : Pested ascenditur Gavra mons.

Je crois bien que l’analogie des noms anciens avec ceux d’au-
jourd’hui peut fournir de la facilité pour comparer des lieux qui 
existaient autrefois avec ceux qui existent encore, mais on ne doit 
pas abuser de cette conformité, surtout quand un éloignement 
immense s’oppose aux conjectures. le p. labbe dit que Gavra est 
l’abrégé de Gavaura, le mont Genèvre. il y a une erreur au moins 
de 30 lieues. Bouche a tort de dire que c’était quelqu’une des mon-
tagnes qui se trouvaient près du village d’aspres, d’autant mieux 
que ce village n’est qu’à cinq ou six lieues de Gap, et par consé-
quent il ne resterait plus l’intervalle nécessaire pour placer encore 
36 milles , dont fait mention l’Itinéraire, depuis la montagne de 
Gavra, à la ville de Gap.

Cambonum, Mons Cambono, m. Viii.  —  cluvier, en partant 
de sa première erreur, en fait une seconde, en prenant Cambono 
pour les cambes près de la croix-haute. Je me rangerais volon-
tiers à l’avis de sanson, adopté par d’anville, qui nomme ce lieu 
la Baume. ce village est au pied du col-de-cabre, du côté opposé 
à Beaurières, à près de trois lieues de Mons Seleucus, qui suit dans 
l’Itinéraire.

(1) Bouche ne fait pas attention que de die à luc on remonte la rivière.
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Mons Seleucus, Mansio Monte Seleuci, m. Viii. — J’aurais peut-
être dû, en parlant des villes situées dans le pays des Voconces, ne 
pas omettre celle-ci. le nom de mansio que l’historien de provence 
ne manque jamais d’expliquer par grande ville, et plus encore la 
bataille considérable qui se donna dans son temps entre constance 
et le tyran magnence, a rendu célèbre la Bâtie-mont-saléon. m. le 
baron de Bimard a démontré que cette terre, qui appartient à sa 
famille, est bien décidément le Mons Seleucus. il n’est cependant 
pas le premier qui ait soutenu ce sentiment, et m. de Boissieu, pre-
mier président de la chambre des comptes de dauphiné, en avait 
eu l’idée avant lui (1). Bouche, qui ne trouvait point dans les cartes 
géographiques de cette province le lieu de Mont-Saléon, parce qu’il 
y portait celui de la Bâtie, écrivit à m. de Boissieu, qui lui répondit 
le 9 mai 1661 : « Mons Seleucus, qui s’appelle aujourd’hui  Mont-
Saléon, est un village près de Veynes, appartenant à m. de la Bâtie-
mont-saléon, de la maison de Flotte. »

c’était une étape de l’armée romaine, où l’on venait depuis Gap 
et mont-saléon à luc, de là à die, et après à aoste, qui s’appelait 
Augusta, différente d’une autre Augusta, au bailliage de Vienne, 
où était aussi l’étape romaine. il y aurait lieu d’être surpris du peu 
qu’ont dit les auteurs sur cette ville, jusqu’au moment où le fameux 
m. de la Bâtie l’a tirée de l’obscurité, si l’on ne savait que ce qui 
est arrivé pour mont-saléon est assez ordinaire. non-seulement les 
différens écrivains disputent sur sa position, mais ils ne sont pas 
même d’accord sur son nom.

le p. sirmond, dans ses Notes sur Sidoine Apollinaire, le place 
entre luc et Fines Vocontiorum. le p. labbe le prend pour la cluse, 
sanson pour aspres, Baudran pour montmaur. Je doute que tant 
d’auteurs eussent donné dans l’erreur, si cette ville eût conservé le 
nom de Mont-Saléon. on l’appelle aujourd’hui la Bâtie, et ce nom 
moderne justifie assez l’embarras où se trouvent ceux qui écrivent 
sur l’antiquité, lorsqu’ils rencontrent dans les auteurs des noms an-

(1) Septem Miracu la Delphinatûs, par salvaing de Boissieu.

ciens, dont il ne reste plus aucune trace dans les nouveaux.
Mutatio Daviano, m. Viii.  —  Quelques auteurs le croient 

montmaur. Je me rangerais plus volontiers à l’avis de sanson et de 
d’anville, qui le prennent pour Veynes. l’analogie du nom et la ré-
flexion que Veynes est le lieu le plus considérable de toute la route 
de die à Gap peuvent faire présumer qu’il était habité ancienne-
ment et que c’était le Daviano de notre Itinéraire.

Mutatio ad Fines, m. xii. — J’ai déjà parlé du lieu qui portait ce 
nom. tous les auteurs s’accordent assez à prendre ad Fines pour la 
roche-arnaud. sanson , qui est de l’avis général, se trompe seule-
ment sur ce mot ; il dit la motte-arnaud au lieu de la roche.

un travail, qui serait sûrement bien ingrat, mais bien satisfai-
sant, si le succès l’accompagnait, ce serait la découverte des dix-
neuf villes des Voconces dont pline fait mention. outre leurs deux 
capitales, Vaison et luc, on n’en connaît que deux, die et mont-
saléon, et jusqu’à ce jour on n’a eu aucune raison d’y joindre au-
cune autre ville. si la découverte d’une inscription dans un pays 
était suffisante pour avancer qu’il était habité, je pourrais le dire 
de mirabel et du Buis. a défaut d’autres preuves, je pense que c’est 
au moins une présomption. Je vais rapporter les deux inscriptions ; 
elles n’ont point encore été publiées, et quoiqu’elles ne soient 
point ensevelies dans les entrailles de la terre, elles l’étaient dans les 
ténèbres de l’oubli, d’où probablement elles ne seraient pas sorties 
de long-temps sans deux hasards heureux qui m’en ont procuré la 
découverte.

la chapelle de Beaulieu, dépendante de la commanderie de 
poët-laval et de la paroisse de mïrabel, est assez ancienne ; on en 
peut juger par un cordon d’architecture gothique qui règne autour 
de son chevet extérieur ; il est orné de quelques têtes d’un dessin 
fort maigre. c’est dans cette chapelle que se trouve l’inscription 
dont j’ai parlé ; elle est gravée sur un cippe coupé par le milieu, et 
malheureusement la partie supérieure s’en est perdue. cette pierre 
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sert de bénitier à la chapelle rurale de Beaulieu.

· · · · · Vi · aniVr
cadienses
V · s · l · m ·

peu d’inscriptions présentent autant de difficultés que celle 
dont il s’agit : d’abord, comme je l’ai observé, elle est mutilée, et 
il est souvent téméraire quelquefois même impossible de suppléer 
des lignes entières, surtout quand ce qui précède ou ce qui suit 
n’éclaircit pas le sens. au premier aspect, toute l’idée que présente 
cette inscription, c’est qu’elle est votive  ; mais rien de si obscur 
que de décider par qui avait été fait le voeu et à qui il était adressé. 
après une attention un peu plus réfléchie et quelques recherches, 
j’ai imaginé que la manière la plus probable de restituer cette ins-
cription était celle-ci  : Jovi Anxari Cadienses votum solverant li-
benter merito. il serait difficile qu’il y eût un autre nom que Jovi. 
rien n’était si reçu, ni ordinaire, que le culte de Jupiter. Gruter 
cite une foule d’inscriptions à l’honneur de ce dieu, trouvées dans 
différentes villes des Gaules, lyon, metz, dijon et die, qui, ainsi 
que le lieu où a été découverte notre inscription, faisait partie des 
Voconces. il est vrai qu’on n’en trouve point où Jupiter porte le 
surnom d’Anxur. on pourrait soupçonner que cette inscription 
était conçue en ces termes : Diis superis et Jovi Anxuri Cadienses.

le mot Aniuri me semble nécessairement devoir être corrigé, 
puisqu’il n’est point connu dans l’antiquité et qu’il n’a aucun 
sens ; d’ailleurs il était aisé qu’il se glissât quelques fautes dans les 
inscriptions ; les ouvriers manquaient souvent ou de l’habilité ou 
de l’attention nécessaire pour obvier à ces inconvéniens. Je ne crois 
pas qu’on puisse mieux remplacer ce mot que par anxuri ; il n’y 
a qu’une lettre d’erreur. ce nom est souvent défiguré. dans une 
médaille consulaire assez commune, on trouve Jovis Axur, au lieu 

d’Anxur. c’est le seul monument qui nous ait conservé la statue de 
ce Jupiter. d’ailleurs l’i consonne donne presque le même son qu 
l’x. on trouve le mot anxur joint à celui de Jupiter dans plus d’un 
auteur. Virgile s’exprime ainsi : «  .... queis Jupiter anxurus arvis 
præsidet » (1).

charles etienne, dans son Dictionnaire historique et géogra-
phique, dit au mot Anxur  : Nomen est quo Jupiter à Campenis 
vocitatur, qui maxime Anxuro colebatur imberbis   ; vel quasi sine 
novaculâ, quia nunquàm barbam rasisset. servius dit que la ville 
d’Anxur, aujourd’hui terracine, fut ainsi appelée à cause de Jupiter 
Anxurus ou sans barbe, qui y était adoré.

Je passe au troisième mot de l’inscription  : Cadienses. spon a 
publié le premier une inscription où il est question des Pagani 
Verdenses (2). il dit qu’elle est dans l’église cathédrale d’apt. m. 
l’abbé Barthélemy, dont les lumières sont connues, a expliqué cette 
inscription : il pense qu’elle regardait les habitans de Gordes, et il 
a prouvé que ce pays, anciennement habité, porte aujourd’hui le 
même nom qu’autrefois.

il est probable que le peuple dont je parle habitait un fort petit 
pays : ce qui le prouve, c’est le silence qu’ont gardé tous les auteurs 
anciens sur ce nom ; ce qui ne serait pas arrivé si c’eût été un peuple 
habitant d’une ou plusieurs villes, et non un pagus. il ne serait pas 
aisé de désigner le lieu précis qu’habitaient les Cadienses  ; il est 
probable que c’était le voisinage de notre-dame-de-Beaulieu, 
peut-être le village de mirabel, qui n’en est qu’à un quart de lieue. 
le nom de l’hermitage, celui même du village, ne sont pas bien 
anciens  : à leurs noms primitifs ont été substitués probablement 
ceux qu’ils portent aujourd’hui, lorsqu’on a commencé à donner 
à des situations agréables des noms caractéristiques ; par exemple 

(1) lib. Vii, in fine.
(2) spon, Miscell. erudit. antiquit., pag. 164.
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Bellevue, Beauséjour, Beaurepaire, etc.
on ne trouve, à la vérité, dans le territoire de mirabel, aucun 

quartier dont le nom approche de Cadienses. ce nom n’est pas 
cependant totalement inconnu  : caderousse, cadenet, cadian, 
domaines sur le chemin de tarascon à avignon, fournissent des 
analogies. J’ai mieux aimé les chercher dans le voisinage que de 
fouiller dans les auteurs et de citer Jules-césar, parlant dans son 7e 
livre des Cadetes, comptés entre les peuples d’une cité de l’armo-
rique, ou bien hieroclès, qui dans son Itinéraire parle de Kaddi-
Ville.

il reste à parler de la troisième ligne, des quatre lettres initiales 
et des constitutions du vœu. rien n’est si ordinaire que de trou-
ver ces quatres lettres sur les monumens antiques, et rien n’est si 
reçu que l’explication qu’on en donne : que le vœu soit d’une seule 
personne, ou qu’il ait été fait par un peuple entier, une ville ou un 
corps d’ouvriers, c’est toujours la formule reçue, et l’on ne fait dans 
l’explication que substituer le pluriel au singulier et dire votum sol-
verunt libenter merito. J’ai oublié de donner cette explication, qui 
aurait été nécessaire dans quatre ou cinq inscriptions de cet essai.

telle est l’explication que j’ai cru pouvoir hasarder d’un mo-
nument bien précieux, puisqu’il fait connaître un peuple dont il 
n’a été fait aucune mention, et un surnom de Jupiter qui n’avait 
été donné à ce dieu que par quelques auteurs et jamais dans les 
marbres. Je soumets mes idées à celles de tous les savans qui les au-
ront sous les yeux, et j’offre de rectifier mes conjectures et de me 
rendre à leurs décisions, s’ils veulent bien me les faire connaître.

la seconde inscription trouvée dans les Baronnies, pendant l’été 
de 1768, est bien moins intéressante. cependant on peut regarder 
comme précieux tout monument qui, par sa découverte, fait pré-
sumer l’ancienne habitation d’un pays, surtout lorsque plusieurs 
circonstances concourent à faire croire qu’on n’a pas pu trans-
porter le monument. une description topographique du lieu en 

convaincra le lecteur.
la ville du Buis est bâtie entre des montagnes, dans un vallon 

étroit mais agréable, sur les bords de l’ouvèze, qui arrose dans 
son cours une partie de son terroir. au midi de cette ville est une 
montagne assez élevée. c’est sur sa croupe qu’est bâti l’hermitage 
de saint-trophime. le chemin qui mène à cette chapelle est d’une 
difficulté prodigieuse ; je dirais presque qu’il a été impossible de 
s’en servir pour transporter une pierre aussi considérable que l’est 
celle de l’inscription. on peut conjecturer encore qu’on n’aurait 
pas pris une peine aussi grande pour une chapelle qu’on ne s’est pas 
étudié à beaucoup orner, et il n’est pas naturel de penser que, négli-
geant toutes les autres parties, on n’eût apporté quelque soin qu’à 
la confection du bénitier. l’inscription est très-aisée à expliquer ; 
on y voit peu d’abréviations, et l’exposition claire de la cause pour 
laquelle elle a été érigée.

d ·          m ·
car

careteni
pientissi ·
posi tVm
a sorore
et matre

le premier mot seul est abrégé dans cette inscription. car 
pourrait souffrir quelques interprétations, et s’expliquer par cari, 
carissimi ; il me semble cependant plus probable de le rendre par 
Carisil, mot connu dans les marbres et qui est le prénom de Ca-
retenus. ce qui fait pencher pour cette opinion, c’est l’usage où 
étaient les anciens de ne pas entasser dans leurs inscriptions plu-
sieurs épithètes et plusieurs éloges sur la même tête ; ils disaient sur 
le compte du mort un mot flatteur et s’en tenaient là. c’est ce que 
l’on voit ici, où pientissimi suffit et exclut ce cari.
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on trouve rarement sur les marbres positum  ; il semble que le 
style lapidaire admet plus fréquemment posuit, fecit.

la mère et  la sœur de ce Caretenus, qui lui ont érigé le monu-
ment, peuvent former, comme je l’ai dit, une prévention que le 
Buis était habité ; si l’on fait de plus réflexion que cette ville était 
sur le chemin de Vaison à luc, et qu’elle est la capitale d’un canton 
assez considérabel nommé les Baronnies, que son origine remonte 
à cinq ou six siècles, et qu’elle a toujours été depuis ce temps-là et 
est encore aujourd’hui  une des villes les plus peuplées de ce qui 
formait le pays des Voconces, on peut, sans peine, se prêter à la 
conjecture que le Buis était une des dix-neuf villes de ces peuples, et 
qu’elle a eu le malheur, commun avec bien d’autres cités anciennes, 
de perdre son nom.






